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AVANT PROPOS 

 

Liège, de par sa qualité de métropole active dans de nombreux domaines, quôils 

soient socio-économiques, culturels, sportifs, touristiques mais également au 

niveau de la mobilité, est indéniablement une ville attractive. Ceci influence sans 

nul doute la criminalité. 

Celle-ci est, par nature, difficile à observer (en direct) pour la simple et bonne 

raison que le délinquant a intérêt à commettre les infractions en cachette pour 

échapper aux conséquences légales de son comportement. 

Par son activit® et sa l®gitimit®, côest à la police quôil revient de connaître, en 

premier lieu, le phénomène criminel. Elle constitue de fait le premier maillon de 

la chaîne pénale ou encore le début de « lôentonnoir  pénal  » (toute infraction ne 

débouchant pas nécessairement sur une condamnation pénale). A chacun des 

niveaux de celui-ci, des statistiques peuvent être dressées et ainsi fournir des 

données précieuses pour les décideurs mais également pour le citoyen. 

Toutefois, la police, au plus pr¯s de lôoccurrence des ph®nom¯nes, occupe une 

position de mesure et dôanalyse privil®gi®e. Elle peut ainsi fournir une image de 

la criminalité qui sera plus ou moins précise suivant les phénomènes, nous y 

reviendrons. 

Typiquement, la prise de connaissance des infractions par la police  peut se 

faire de deux manières différentes . Dôune part, elle enregistre les plaintes du 

citoyen dans lôhypoth¯se o½ ce dernier est (ou sôestime) victime. On qualifie cette 

activité de « réactive  ».  

Dôautre part, elle d®veloppe une activit® dite « proactive  » : 

- pour certaines infractions quôelle constate directement (par exemple les 

situations de flagrant délit, de recel, etc.),  

- pour dôautres, soit sans victimes directes qui se plaignent  (infractions 

relatives aux stupéfiants ou au roulage par exemple), mais qui 

insécurisent le citoyen ; soit lorsque des victimes  - telles par exemple les 

institutions - sont difficilement identifiables (les infractions relatives à 
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lôenvironnement ou encore celles relatives à la réglementation communale 

par exemple),  

- et enfin, pour des infractions quôelle consid¯re comme prioritaires au 

travers, par exemple, dôanalyses strat®giques. 

De la sorte et de manière naturelle, on sera davantage attentif lorsque lôon 

observera une augmentation dôun ph®nom¯ne. En effet, avant dô®voquer 

directement une évolution réelle de la criminalité, il faudra se poser différentes 

questions.  

Au niveau de lôactivit® r®active de la police, nôy a-t-il pas une tendance accrue de 

la population à dénoncer ce type de fait (notamment parce quôelle sait quôelle 

sera écoutée par la police ï en d®pend donc la qualit® de lôaccueil1) ?  

Au niveau de lôactivit® ç proactive » de la police, nôy a-t-il pas une évolution de la 

politique criminelle priorisant la découverte et la poursuite de ces faits, voire une 

fluctuation de lôactivit® polici¯re ? 

Ainsi, si la criminalité globale échappe à la police, celle-ci peut fournir une image 

assez fidèle de la criminalité apparente. La différence entre les deux est 

habituellement qualifiée de « chiffre noir »2. Celui-ci peut être contourné par des 

méthodologies alternatives3 ou encore par lôam®lioration du travail policier 

quotidien. Côest dôailleurs une préoccupation de la Police de Liège. Elle se 

manifeste notamment au travers de son Plan zonal de Sécurité 2009-2012 et des 

Plans dôActions qui en découlent, nous le verrons. 

Sans entrer dans les détails, rappelons que la police transmet ensuite les 

éléments en sa possession au système judiciaire qui peut, par exemple, ordonner 

                                                             

1 Pour le même fait, on portera plus facilement plainte si on sait qu'on bénéficiera d'une écoute 
attentive, que si on doit faire pendant des heures la queue dans des locaux vétustes, avant d'être 
roguement entendu par un fonctionnaire sceptique. MONJARDET D. in Les statistiques  policières 
pourquoi faire  ?, Dossiers & Débats, avril 2002, p.2. 
2 Une des causes peut notamment se situer dans le fait que les victimes peuvent en effet renoncer 

à porter plainte pour diverses raisons : la peur des repr®sailles, lôespoir que la situation sôarrange, 
la perte de confiance dans les institutions de la police et de la justice, lôindisponibilit® de lôofficier de 
police judiciaire, la  méconnaissance des textes légaux... 
3 Il sôagit principalement des enqu°tes de victimisation (o½ il est demand® aux sond®s sôils ont ®t® 

victimes dôune infraction) et des enqu°tes de d®linquance auto-révélées (où il est demandé aux 

sond®s sôils ont d®j¨ commis des infractions). Lôint®r°t ®tant dôailleurs de croiser et de tenter 

dôint®grer ces diff®rentes sources dôinformation. 
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des devoirs complémentaires pouvant déboucher sur la découverte de nouvelles 

infractions et/ou d®boucher sur lô®lucidation de celle(s)-ci par la d®couverte dôun 

ou plusieurs auteur(s). Ces ®l®ments permettent dôaffiner plus encore la 

connaissance des ph®nom¯nes et rendre ainsi encore un peu moins floue lôimage 

qui en est tirée. 

Si on sôattache au pr®sent rapport, comme pour la présentation des statistiques 

de la criminalit® li®geoise en 2008, le souhait ®mis par lôAutorité communale 

dôune nouvelle approche dans la pr®sentation annuelle de lôanalyse de la 

criminalité a ®t® retenu et ce dôune part, pour une meilleure compréhension du 

phénomène criminel et dôautre part, pour permettre une mise en analogie des 

données locales avec celles pr®sent®es pour lôensemble du pays, tout en 

maintenant notre propre méthodologie de rapprochement. 

Afin de sôadapter ¨ cette demande l®gitime, les grands groupes existant 

précédemment ont été retravaillés4. Ils ont ainsi été remplacés par :  

× trois groupes de criminalit®s uniformes ¨ lôensemble des Zones et Services 

de Police reprenant : 

- les atteintes aux biens, 

- les atteintes aux personnes, 

- la criminalité sociale, économique et financière. 

× un groupe propre à la Zone de Police : 

- la règlementation communale. 

 

Au sein de ces groupes, on envisage des phénomènes ou figures criminelles. On 

entend par ces termes les faits qui ne sont pas repris dans le Code pénal mais 

qui sont catalogués sous cette dénomination dans la pratique policière 

quotidienne. Il sôagit de la combinaison dôun d®lit (par ex. un vol) avec, entre 

autres, lôobjet sur lequel porte le vol (par ex. vol de voiture), le lieu où le délit 

est commis (par ex. le cambriolage dans une habitation) ou la manière dont il a 

été commis (par ex. vol à main armée). 

                                                             

4
 Ces ®l®ments nôemp°chent pas les comparaisons dôann®e en ann®e, toutes les donn®es ayant subi 

ce même traitement. 
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Comme les années précédentes, les phénomènes, acceptant le statut de 

« tentative », sont inclus dans les tableaux.  Au besoin, lors de lôanalyse, cette 

donnée est mise en évidence. 

Toujours comme les années précédentes, chaque groupe ne comprend pas 

lôanalyse d®taill®e de tous leurs ph®nom¯nes.  Seuls les plus importants sont 

développés, en fonction de leur impact sur la sécurité des citoyennes et citoyens 

mais ®galement en fonction dô®l®ments mis en exergue dans le Diagnostic local 

de Sécurité de 2008 ou encore dans le Plan zonal de Sécurité 2009-2012. Les 

paramètres spatio-temporels sont analys®s afin dôen d®gager les commentaires 

les plus pertinents. 

La cartographie nôest plus syst®matiquement présente à chaque analyse mais 

son absence est remplacée par un commentaire étayé prenant en compte les 

éléments significatifs que lôanalyse de celle-ci fait apparaître. 

On envisage également les questions de la sécurité routière , de la 

délinquance juvénile  et de lôactivit® judiciaire. 

Il a également été décidé de mettre en parallèle, autant que faire se peut, les 

constats chiffrés de la criminalité avec les réactions policières ï quôelles soient ou 

non définies de manière préalable au sein du Plan zonal de Sécurité. Ainsi, 

chaque comportement délin quant ou presque trouve , au sein de la Zone 

de Police de Liège,  une réaction policière adaptée.  
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ELEMENTS DE METHODOLOGIE 

 

Les donn®es chiffr®es figurant dans ce document sont issues dôextractions de 

lôISLP (Syst¯me int®gr® de la Police locale) en date du 11 janvier 2010. Ce 

système informatisé intégré de la Police locale permet de rédiger les plaintes, les 

apostilles, le courrier et les procès-verbaux, selon le principe des dossiers 

intégrés et de la saisie unique. Il est alimenté par les Fonctionnaires de Police de 

la Zone.  

Les données sont donc constituées des procès - verbaux  encodés  à cette date 

pour des faits qui se sont d®roul®s dans le courant de lôann®e 2009.5 

Il va sans dire que la qualité des données dépend donc de leur complétude à 

lôencodage et de la rigueur de celui-ci. Cet instrument reflète ainsi la distribution 

dans la population des comportements contraires à la loi pénale au travers de 

statistiques dites administratives6. Si on peut le considérer comme « une 

construction sociale », dôautres indicateurs, d®velopp®s par lôObservatoire de la 

Criminalité, permettent toutefois de relativiser celle-ci mais surtout de 

contextualiser les données principalement à un niveau policier et opérationnel. 

Lô®tude par genre est établie pour les personnes physiques identifiées comme 

« auteur » ou « victime » de faits. Elle ne sélectionne pas les diverses personnes 

morales. La personne physique apparaissant plusieurs fois dans sa cat®gorie nôy 

est comptabilis®e quôune seule fois. 

La provenance «  Liège  ï Hors Liè ge  »  est basée sur la résidence à Liège et 

hors Liège de la personne (personne physique). Elle est comptabilisée dans 

chacune de ces cat®gories. Quand aucune r®sidence nôest mentionn®e pour une 

personne, cette donn®e nôest pas int®gr®e dans le calcul de la provenance. 

                                                             

5 Le lecteur attentif qui comparera le nombre de procès-verbaux par an dôun rapport annuel ¨ 

lôautre ne sera ainsi pas surpris de voir parfois une augmentation du nombre de faits dôune ann®e ¨ 

lôautre. En effet, certains faits pouvaient ne pas °tre encore encod®s ¨ la date de lôextraction.  
6 Les statistiques policières, tout comme les statistiques des parquets, sont des statistiques 

administratives : les chiffres qu'elles produisent dépendent donc en premier lieu de la qualité de 

l'enregistrement des actes administratifs effectué au niveau local. 
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1.1. Graphique des variations de la criminalité enregistrée 2000 

-2008  - Données comparatives du S.P.F. Intérieur 
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1.2. Graphique : criminalité Zone de Police de Liège7 
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7 Pour lôann®e 2008 (40397 faits), il est à remarquer une différence de 9378 faits si on compare le 

chiffre global fournit ¨ lôoccasion de la pr®sentation des statistiques 2008 (31019 faits ¨ lô®poque). 

Cette diff®rence sôexplique par le fait que ce chiffre ne tenait pas compte des infractions relatives ¨ 

lôimmigration, la loi sur les armes, lôivresse publique, les stup®fiants et la r®glementation 

communale ; ces deux derniers sous-groupes sont dôailleurs d®velopp®s sp®cifiquement infra . 

Lôajout de ces faits, cette ann®e, permet de fournir des donn®es plus pr®cises. 
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1.3. Analyse des variations 

 

De manière générale, au niveau national , on constate pour lôann®e 2008, et 

par rapport ¨ lôann®e 2000, une diminution de la criminalité enregistrée de 

4,33%. Il faut toutefois mettre en exergue une légère augmentation de la 

criminalité en région flamande (+0,08%) et en région bruxelloise (+1,67%) 

contre une forte diminution en région wallonne (-8,99%). 

 

Si on sôarr°te au niveau des arrondissements judiciaires  comprenant les 5 

grandes villes que sont Anvers, Bruxelles, Charleroi, Gand et Liège, on constate 

des augmentations de la criminalité pour les arrondissements judiciaires 

dôAnvers, de Bruxelles et de Gand. Celles des arrondissements de Charleroi et de 

Liège sont en diminution. 

 

La Ville de Liège, de par sa qualité de métropole, est malheureusement une cible 

en matière de criminalité. De manière logique, elle catalyse ainsi le plus grand 

nombre de faits au niveau de lôarrondissement judiciaire. Toutefois, la Zone 

de Police de Liège  présente une diminution de la criminalité plus importante   

(-15,51%) que la moyenne de la criminalité enregistrée au niveau de 

lôarrondissement de Li¯ge (-13,52%). On peut également affirmer que la Zone de 

Police de Liège affiche un repli encore plus important que la diminution nationale 

constatée, avec une différence de plus de 10%. 

 

Au niveau local maintenant , retenons que lôann®e 2009 connaît une baisse 

de la criminalité de 3% par rapport ¨ lôann®e 2008 et revient ¨ un niveau 

sensiblement identique ¨ celui de lôann®e 2007 (moins de 1% de différence). 
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Le taux dô®lucidation 

 

Par rapport aux phénomènes les plus préoccupants, la Zone de Police met un 

point dôhonneur ¨ agir rapidement: 

- dôune part, par son activit® sp®cifique ¨ lôoccasion, par exemple, de Plans 

dôActions motivés par les lignes de force du Plan zonal de Sécurité,  

- dôautre part, par le traitement des infractions quôelle connait dôinitiative ou ¨ 

lôoccasion dôune plainte.  

Cette r®action rapide peut notamment °tre illustr®e par le taux dô®lucidation. 

 

Le taux dô®lucidation sôentend comme le pourcentage dôinfractions pour 

lesquelles un auteur est identifié (et donc, pour qui la situation pourra être 

examinée par le système pénal). Cette élucidation peut se faire directement, 

comme côest le cas pour un auteur qui est désigné nommément par un plaignant 

ou est surpris en flagrant délit (on le retrouve alors dans le procès-verbal dit 

« initial »), ou indirectement (lorsquôun auteur au moins est identifi® au sein dôun 

procès-verbal « subséquent è que lôon peut ç rattacher » au procès-verbal 

« initial » par exemple, à la suite de devoirs dôenqu°te).  

 

Le taux dô®lucidation pour 2009 sô®l¯ve ¨ 36%.  

 

Il est important de noter que ce pourcentage est « purement » local. En effet, 

des auteurs ayant commis des faits sur le territoire de la Zone de Police peuvent 

par exemple °tre identifi®s par dôautres Zones de Police. On peut donc 

raisonnablement ®mettre lôhypoth¯se que celui-ci est théoriquement plus élevé. 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 16  

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 

 

CRIMINALITE ENREGISTREE 

 

2007-2009 

 

 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 17  

2.1.  ETAT ANNUEL DE LA CRIMINALITE 

ENREGISTREE 
 

Lô®tat annuel de la criminalit® enregistr®e tend ¨ fournir une vision globale sur 

base des groupes définis au sein de la Police de Liège. Il faut toutefois garder à 

lôesprit quôune parfaite analogie entre les statistiques locales et les statistiques 

®manant dôautres sources est une gageure tant les méthodologies de comptage 

et de regroupement diffèrent (certaines ne reprennent pas par exemple, les 

infractions relatives à la réglementation communale). On peut toujours toutefois 

réaliser des comparaisons temporelles. Nous nous intéressons ensuite, de 

manière plus spécifique, aux sous-groupes qui les composent (voir chapitres 

infra ). 

2.1.1. Tableau  

 

  Années

   2007 2008 2009 var 08-09

Atteintes aux biens 20553 21591 20546 -4,8%

Atteintes aux personnes 11893 12569 12273 -2,4%

Criminalité sociale - économique - financière 2753 2206 2192 -0,6%
Réglementation communale 3669 4031 4169 3,4%

Total 38868 40397 39180 -3,0%  
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2.1.2. Graphique                
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2.1.3. Analyse des variations 

 

Comme déjà mentionné, la Zone de Police enregistre, de manière générale et  

par rapport à 2008, une baisse de la criminalité de 3% pour cette année 

2009.  

 

Elle se marque sur lôensemble des faits, hormis les infractions à la 

r¯glementation communale, reflet de lôattention encore plus grande portée par 

nos services à cette matière. Pour rappel dôailleurs, la plupart des infractions de 

ce dernier groupe ne sont connues des autorités que par une activité policière 

« proactive » stricto sensu . 

 

Les atteintes aux biens , en diminution  de 4, 8%  par rapport à 2008, 

comprennent en particulier et notamment les vols et extorsions, en baisse quant 

à eux de 6%.  Comme précédemment, ils feront lôobjet dôun d®veloppement 

particulier. Ils sont accompagnés des faits de destructions et de dégradations 

ainsi que des infractions à la loi sur les armes (détention, vente, fabrication et 

port). 

 

Les atteintes aux personnes , en diminution  de 2 ,4%  par rapport à 2008, 

comprennent les faits qui visent directement lôint®grit® physique ou morale de la 

victime. Elles sont constituées de divers sous-groupes. Comme on le verra plus 

loin, les menaces sont ainsi développées dans un groupe générique intitulé 

« atteintes morales  » qui reprend également lôivresse publique, lôatteinte ¨ 

lôhonneur, le harcèlement autre que sexuel, les injures et les actes de racisme et 

de xénophobie. Les coups et blessures, les homicides, les actes de rébellion 

constituent entre autres « les atteintes physiques  ». Lôimmigration , les 

infractions contre la famille et les atteintes sexuelles trait ant des faits de mîurs, 

la traite des êtres humains et les faits de stupéfiants  complètent ce groupe. 

 

Ce premier distinguo  entre atteintes aux biens et atteintes aux personnes permet 

de rappeler ï comme cela est étayé par de nombreuses théories criminologiques 

ï que les atteintes aux biens sont , par nature , davantage rapportées à 

lôautorit® que les atteintes aux personnes. En effet, les victimes portent 
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davantage plainte pour les atteintes aux biens. Cette plainte constitue une  

condition nécessaire à une indemnisation par un organisme dôassurance (pour le 

vol de voiture par exemple). Dôun autre c¹t®, concernant les atteintes aux 

personnes, les motivations de la victime de ne pas porter plainte sont diverses. 

Par exemple, dans le cadre de violences, les démarches vers lôautorit® peuvent 

être psychologiquement difficiles. De même, ¨ lôoccasion dôune bagarre, il est 

souvent compliqué de distinguer auteur et victime.  

 

Ainsi, la diminution des atteintes aux biens  constitue un des principaux 

facteurs de la diminution constatée de la criminalité enregistrée sur la Zone de 

Police. 

  

Par rapport ¨ lôann®e 2008, la criminalité sociale, économique et financière  

reste stable  au cours de cette année (+0,5%). Ce groupe comprend les faits 

qui portent atteinte aux commerces, à la santé publique, au travail et à la 

sécurité publique ou privée (gardiennage). Les intentions frauduleuses 

constituent la plus grande part de ce groupe, comprenant également les autres 

atteintes aux biens. 

 

Enfin, les infractions liées à la  réglemen tation communale  augmentent  de 

3,4% . 
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2.2.  ETAT MENSUEL DE LA CRIMINALITE  
 

2.2.1. Tableau  

 

  Années

 2007 2008 2009

janvier 3805 3313 3279

février 3377 3202 3121

mars 3759 3260 3553

avril 3282 3360 3332

mai 3251 3290 3470

juin 3300 3583 3270

juillet 3080 3206 3008

août 2781 3212 2857

septembre 2995 3229 3438

octobre 3158 3575 3482

novembre 3044 3771 3318

décembre 3036 3396 3052  

 

2.2.2. Graphique 
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2.2.3. Analyse des variations 

 

La baisse de la criminalité se marque principalement au cours de la seconde 

partie de lôann®e 2009, principalement au cours des mois de novembre et 

décembre. 

 

Cependant les mois de mars, mai et septembre ont enregistré les hausses les 

plus marquantes par rapport aux mêmes mois de lôann®e 2008. 
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2.3. ETAT JOURNALIER DE LA 

CRIMINALITE 
 

2.3.1. Tableau  

 

  Années

     2007 2008 2009

lundi 5234 5499 5100

mardi 5590 5885 5507

mercredi 5394 5484 5358

jeudi 5573 5563 5602

vendredi 6060 6310 6177

samedi 6208 6383 6389

dimanche 4809 5273 5047  

 

2.3.2. Graphique 
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2.3.3. Analyse des variations 

 

La baisse de la criminalit® sôobserve tous les jours de la semaine, principalement 

le lundi et le mardi. On note ®galement, par rapport ¨ lôann®e 2008, une 

diminution de la criminalité le dimanche. 

 

Comme les années précédentes, les vendredis et samedis restent les jours 

durant lesquels le plus de faits sont enregistrés. Ce constat résulte du pôle 

dôattractivit® que repr®sente la Ville pour lôensemble de ses visiteurs et de ses 

habitants en termes de culture, de festivités, de tourisme et dôactivités 

économiques. 
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2.4.  ETAT HORAIRE DE LA CRIMINALITE 
 

2.4.1. Tableau  

 

                                

Années 00 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23

2007 2287 991 870 727 619 503 435 785 2691 1656 1831 1564 1881 1584 2183 2255 2142 2240 2489 1884 2209 1550 1767 1702

2008 2355 1078 966 802 640 537 441 761 2494 1740 1899 1522 1952 1844 2354 2441 2380 2345 2527 2045 2330 1503 1801 1634

2009 2105 1132 901 776 664 498 519 732 2461 1786 2027 1612 1742 1632 2312 2282 2200 2154 2360 2194 2184 1418 1708 1771  

 

2.4.2. Graphique  
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2.4.3. Analyse des variations 

 

Lôheure mentionn®e est ce que lôon nomme lôheure basse. Cette heure 

correspond au moment où la victime nôa pas encore été préjudiciée. On lôoppose 

ainsi à lôheure haute, qui correspond au moment o½ la victime sôaper­oit des faits 

quôelle a subis. On peut illustrer cette conception par le vol de voiture : un 

individu quitte son véhicule à 22 heures (heure basse). Il sôaper­oit que celui-ci a 

disparu vers 8 heures le lendemain matin (heure haute). Cette différenciation est 

importante principalement pour les atteintes aux biens. On comprendra que cette 

différence entre heure basse et heure haute sera moins marquée au niveau des 

atteintes aux personnes.   

De manière logique, il est fait choix de travailler sur lôheure basse, heure à 

partir de laquelle une infraction est susceptible de se produire et, a fortiori , à 

partir de laquelle lôactivit® polici¯re prend tout son sens. 

Des travaux suppl®mentaires au niveau de lôObservatoire de la Criminalité 

devraient permettre, ¨ lôavenir, dôapprofondir ces notions en travaillant de 

manière plus fine encore sur les différences entre heures basses  et heures 

hautes  et ce, pour différentes infractions. 

Sans vraiment de surprise, la courbe dô®volution horaire reste de m°me allure au 

cours des années. Nous observons un pic important entre 8 heures et 9 heures, 

une activité criminogène plus intense en matinée entre 10 heures et 11 heures, 

une recrudescence de celle-ci entre 14 heures et 16 heures et un dernier sursaut 

entre 20 heures et 21 heures avant lôaccalmie de la nuit. Le point 00h00, heure 

calcul®e par d®faut, lorsquôun fait se commet ¨ cheval sur ce point, pr®domine 

également. 

 

Pour 2009, le pic important entre 8 heures et 9 heures sôexplique ¨ la fois par un 

nombre important dôabandon de biens (par exemple les habitations lorsque les 

personnes quittent celles-ci ou encore les véhicules lorsque les personnes 

arrivent sur leur lieu de travail)  et surtout par lôactivit® polici¯re plus dense dans 

le cadre de la poursuite de certaines infractions comme la lutte contre les dépôts 

illicites de déchets.  
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2.5.  CARTOGRAPHIE DE LA CRIMINALITÉ 

 

Lôinfluence des flux de population, de la concentration de commerces (plus de 

6000), des lieux de loisirs et dôhabitations sont autant dô®l®ments qui 

conditionnent la criminalité liégeoise. La Ville, métropole à la convergence de 

nombreux intérêts, se caract®risant dôailleurs par une diversité de sa population 

de passage8. Lôaxe allant de la place Saint-Lambert à la place Cathédrale est 

prédominant pour la criminalité comme le montre la cartographie, selon les 

explications supra . 

 

 

                                                             

8 On chiffre cette population de passage par les 28000 personnes (selon le Diagnostic local de 

Sécurité 2007) qui, chaque jour, transitent par les gares de Liège ou encore les 170.000 véhicules 

entrants en Ville chaque jour (selon le Diagnostic local de Sécurité 2008). 
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2.6.  LES PLANS DôACTIONS 
 

Face à la survenance de faits délinquants, la Zone de Police de Liège ne reste 

évidemment pas dans une position attentiste. La convergence de ses priorités 

avec celles dôautres partenaires lui permet de mettre en place, au travers du Plan 

zonal de Sécurité, des réactions policières  adaptées  visant la répression mais 

également la prévention, notamment par une présence policière accrue . 

Les Plan s dôActions  sont la mise en îuvre de plans d®velopp®s annuellement 

et essentiellement dans le cadre du Plan zonal de Sécurité. Ils ont une visée tant 

préventive que répressive en vue de la r®duction dôun ph®nom¯ne. 

 

Les Plans dôActions repris ci-dessous ciblent la criminalité en général. Ceux 

relatifs à des thématiques particulières seront également développés. 

 

On peut toutefois préciser que le nombre total de Plans dôAction s sô®l¯ve 

à 1476 (soit en moyenne 4 Plans dôAction s par jour).  

 

Plans dôActions FIPA  (Action policière pleinement intégrée) 

72  unités engagées pour 3  Plans dôActions dont le résultat global est : 

 286 contrôles de personnes ;  

 139 contrôles de véhicules ; 

 44 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 18 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 4 arrestations administratives ; 

 2 arrestations judiciaires. 

 

Plans dôactions SURFINA (Surveillance de fin dôann®e) 

Ils sont réalisés chaque année ¨ lôoccasion des f°tes, durant les p®riodes du 1er 

au 5 janvier et du 5 au 31 décembre. Ces Plans dôActions visent à accroître, par 

leur visibilité, le sentiment de sécurité mais également à prévenir un certain 

nombre dôinfractions dont une recrudescence est observée durant cette période 

(les phénomènes de prédation mais également les incivilités ou encore les 

comportements inadaptés sur la voie publique). 
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695  unités engagées pour 24  Plans dôActions (soit en moyenne presque un par 

jour  durant cette période) dont le résultat global est : 

 322 contrôles de personnes ;  

 87 contrôles de véhicules ; 

 67 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 671 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 3 arrestations administratives ; 

 8 arrestations judiciaires. 

 

Plans dôActions CARRE 

Ils sont r®alis®s par le commissariat de lôH¹tel de Ville, les nuits de week-end ou 

dô®v®nements sp®ciaux (fin des examens, Saint-Nicolas des étudiants) dans le 

lieu-dit « le Carré » en vue de sécuriser ce dernier.  

1317  unités engagées pour 103  Plans dôActions (soit en moyenne deux par 

semaine ) dont le résultat global est : 

 2042 contrôles de personnes ;  

 31 contrôles de véhicules ; 

 427 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 1738 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 312 arrestations administratives ; 

 90 arrestations judiciaires. 

 

Plans dôActions SECURISATION 

Ils ont pour but la s®curisation en g®n®ral sur lôensemble de la Zone.  

622  unités engagées pour 140  Plans dôActions (soit en moyenne presque trois 

par semaine ) dont le résultat global est : 

 962 contrôles de personnes ;  

 408 contrôles de véhicules ; 

 179 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 369 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 14 arrestations administratives ; 

 10 arrestations judiciaires. 
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Plans dôActions PROXIBUS 

Ce sont des patrouilles de sécurisation réalisées sur le territoire des 

commissariats dôAvroy-Laveu, des Guillemins-Sclessin, de lôH¹tel de Ville, du 

Longdoz-Vennes-F®tinne, dôOutremeuse et de Sainte-Marguerite-Glain et axées 

sur la proximité et la visibilité dans des artères commerçantes. Durant la période 

des f°tes de fin dôann®e, les actions PROXIBUS sont int®gr®es aux Plans 

dôActions SURFINA.  

2380  unités engagées pour 1212  (soit en moyenne plus de trois par jour ) 

Plans dôActions dont le résultat global de : 

 3101 contrôles de personnes ;  

 271 contrôles de véhicules ; 

 542 procès-verbaux rédigés ; 

 5127 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 43 arrestations administratives ; 

 15 arrestations judiciaires. 

 

Plans dôActions ZIPPO 

Ce sont des patrouilles de sécurisation réalisées sur le territoire des 14 

commissariats lesquels sôunissent en fonction de probl®matiques communes.  

Le résultat global est : 

 6282 contrôles de personnes ;  

 1445 contrôles de véhicules ; 

 1550 procès-verbaux rédigés ; 

 4614 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 420 arrestations administratives ; 

 234 arrestations judiciaires. 
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2007-2009 
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3.1.  LES ATTEINTES AUX BIENS 
 

Le groupe « atteintes aux biens » est en diminution  de 4 ,8%  au cours de 

lôann®e 2009. Les atteintes aux biens représentent 52,4% des faits 

enregistrés  pour lôann®e 2009. Elles comprennent différents sous-groupes quôil 

conviendra de préciser et de définir. 

 

3.1.1. Tableau 

 

  Années

 2007 2008 2009 var 08-09

Vols et extorsions 16166 16861 15860 -5,9%

Destructions, dégradations 3694 4074 3951 -3,0%

Loi sur les armes 535 522 592 13,4%
Recel - cel 158 134 143 6,7%

Total 20553 21591 20546 -4,8%  

 

3.1.2. Graphique 
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3.1.3. Eléments Auteur / Victime 

 

ssgroupes Femme Homme Femme Homme HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER

Destructions, dégradations 18,92% 81,08% 40,47% 59,53% 32,02% 67,44% 0,54% 26,24% 72,79% 0,96%

Loi sur les armes 8,40% 91,60% 34,76% 63,21% 2,03%

Recel - cel 8,81% 91,19% 49,12% 50,88% 42,98% 57,02% 0,00% 55,36% 44,64% 0,00%

Vols et extorsions 27,09% 72,91% 44,46% 55,54% 33,92% 65,12% 0,96% 33,00% 63,75% 3,24%

VictimeAuteur / suspect Victime Auteur / suspect

 

 

3.1.4.  Les vols et extorsions 

 

Avec 158 60  faits enregistr®s au cours de lôann®e 2009, les vols et extorsions 

représentent 40% de la criminalité enregistrée  par la Police locale de Liège. 

Ils représentent 77,19% des atteintes aux biens.   

 

3.1. 4.1 Définitions  

 

Nous reprenons ici les définitions des principales infractions relatives aux vols et 

extorsions. 

 

Vol dans véhicule  : tout vol, ¨ lôint®rieur dôun v®hicule, avec ou sans 

circonstance aggravante. 

 

Vol simple  : toute soustraction frauduleuse dôune chose appartenant ¨ autrui.  

 

Vol dans habitat ion  : tout vol dans une habitation (incluant les caves) avec 

effraction, escalade ou utilisation de fausses clés, avec ou sans circonstance 

aggravante.  

 

Vol à la tire  : tout vol simple dôobjets port®s au niveau du corps ou dans un 

bagage dans un lieu public ou semi-public.  

 

Vol qualifié : tout autre vol avec effraction, escalade ou utilisation de fausses 

clés, avec ou sans circonstance aggravante (ex : dans commerce, administration 

publique, banque, é). 
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Vol de véhicule  : tout vol dôune auto, dôun v®lo, dôune moto ou dôun 

vélomoteur, avec ou sans circonstance aggravante. Ces vols sont détaillés selon 

le type du véhicule volé. 

 

Vol ¨ lô®talage : tout vol simple commis au d®triment dôun commer­ant. 

 

Vol avec violences ou menaces  : tout vol au cours duquel des actes de 

violences ou de menaces ont ®t® exerc®s ¨ lôencontre de la victime. 

 

Vol à main armée  : tout vol avec violences ou menaces, au cours duquel des 

armes ont été montrées ou utilisées. 

 

Extorsion  : tout acte permettant de se faire remettre, avec violences ou 

menaces, des fonds, des valeurs, des objets mobiliers, obligations, billets, 

promesses, quittances, ou encore la signature ou la remise dôun document 

quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge. Le racket 

sôinclut dans cette définition. 
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3.1. 4.2. Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Vol dans véhicule 5261 4304 3914 -9,1%

Vol simple 2812 3561 3614 1,5%

Vol qualifié dans habitation 2184 2475 2353 -4,9%
Vol à la tire 1287 1574 1513 -3,9%

Vol qualifié 1175 1211 910 -24,9%

Vol de véhicule (auto) 1000 1067 1016 -4,8%

Vol à l'étalage 863 1006 919 -8,6%

Vol avec violences 648 766 767 0,1%

Vol à main armée 218 198 269 35,9%

Vol de véhicule (vélo) 272 204 179 -12,3%

Vol de véhicule (vélomoteur) 167 164 115 -29,9%

Extorsion 114 168 155 -7,7%

Vol domestique 81 76 77 1,3%

Vol de véhicule (moto) 75 73 49 -32,9%

Vol d'usage 6 8 7 -12,5%

Vol entre époux 2 6 3 -50,0%

Vol portuaire 1

Total 16166 16861 15860 -5,9%  
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3.1. 4.3. Graphique  
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3.1. 4.4. Eléments Auteur / Victime  

 

ssgroupes Femme Homme Femme Homme HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER

Vol à la tire 36,73% 63,27% 58,49% 41,51% 11,76% 88,24% 0,00% 28,31% 67,94% 3,75%

Vol à l'étalage 36,08% 63,92% 43,27% 56,73% 34,76% 64,15% 1,10% 46,79% 53,21% 0,00%

Vol dans véhicule 6,84% 93,16% 35,46% 64,54% 32,95% 63,64% 3,41% 47,39% 46,35% 6,26%

Vol de véhicule (auto) 14,29% 85,71% 38,42% 61,58% 34,67% 65,33% 0,00% 36,28% 61,21% 2,50%

Vol de véhicule (moto) 0,00% 100,00% 7,84% 92,16% 0,00% 100,00% 0,00% 26,42% 73,58% 0,00%

Vol de véhicule (vélo) 7,69% 92,31% 27,01% 72,99% 0,00% 100,00% 0,00% 20,90% 77,97% 1,13%

Vol de véhicule (vélomoteur) 0,00% 100,00% 14,02% 85,98% 23,53% 76,47% 0,00% 24,77% 75,23% 0,00%

Vol domestique 64,18% 35,82% 55,56% 44,44% 52,31% 47,69% 0,00% 29,69% 70,31% 0,00%

Vol d'usage 20,00% 80,00% 71,43% 28,57% 40,00% 60,00% 0,00% 14,29% 85,71% 0,00%

Vol entre époux 50,00% 50,00% 100,00% 0,00% 50,00% 50,00% 0,00% 50,00% 50,00% 0,00%

Vol et extorsion avec violence 7,27% 92,73% 42,89% 57,11% 33,62% 66,38% 0,00% 35,67% 62,13% 2,20%

Vol qualifié 19,82% 80,18% 32,26% 67,74% 38,54% 61,46% 0,00% 29,76% 70,07% 0,17%

Vol qualifié dans habitation 16,83% 83,17% 47,08% 52,92% 25,29% 73,53% 1,08% 10,14% 89,59% 0,27%

Vol simple 26,15% 73,85% 52,24% 47,76% 30,97% 68,14% 0,88% 30,30% 67,26% 2,44%

VictimeAuteur / suspect Auteur / suspectVictime

 

 

3.1. 4. 5.  Analyse des variations  

 

De manière générale, au sein du groupe des atteintes aux biens, le sous-groupe 

« vols et extorsions » connaît une diminution  de 5,9%  au cours de lôann®e 

2009 pour atteindre un niveau de valeur inférieur à celui enregistré en 2007. 

Dans 16,7% des cas, il sôagit de tentatives.  

 

Ces infractions sont le plus souvent commises le vendredi et le samedi entre 18 

heures et 20 heures. Côest le commissariat de lôH¹tel de Ville (en particulier la 

place Saint-Lambert, qui connaît le plus grand nombre de faits). Le centre 

convergeant des transports en commun et la forte attractivité des commerces 

offrent les meilleurs critères à la commission de ces faits. La triade victime-

auteur-opportunit®, condition ¨ un passage ¨ lôacte principalement de pr®dation 

en termes de la th®orie criminologique de lôopportunit®, est ainsi rassembl®e.  

 

Tant en 2008 quôen 2009, le butin le plus souvent convoité est le portefeuille 

avec son contenu habituel ï argent, carte de banque et de cr®dit, carte dôidentit® 

et permis de conduire, carte SIS é Les sacs ¨ main font aussi partie des objets le 

plus souvent volés. Hormis ceux-ci, citons les GSM et les ordinateurs portables. 
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Vol dans véhicule  

Les vols dans les véhicules constituent un quart des « Vols et extorsions » et 

justifient de faire lôobjet dôun suivi r®gulier qui permet, d¯s son ®mergence, 

dôorienter lôactivit® polici¯re via la r®alisation de Plans dôActions cibl®s. 

Ces actions sont payantes puisque le phénomène est encore en diminution  de 

9,1%  au cours de lôann®e 2009. Nous enregistrons cependant une augmentation 

de faits dans certains quartiers comme celui de lôH¹tel de Ville et celui dôAvroy-

Laveu.  

 

Les objets les plus souvent volés dans les véhicules sont les systèmes de 

navigation portable, en augmentation de 23% en 2009. A contrario, les vols 

dôautoradios dans les v®hicules ont baiss® de 24% (maintenant souvent 

« intégrés » dans les véhicules neufs). Enfin, les vols de vêtements dans les 

véhicules ont connu une poussée significative de 56% en plus par rapport à 

2008.   

 

Vol simple  

 

Une légère  augmentation  est enregistr®e au cours de lôann®e 2009 (+1,5% ). 

Les fréquences majoritaires observées indiquent que ces infractions ont lieu le 

plus souvent rue du Pot dôOr, en cours de soir®e, plus fr®quemment les jeudi et 

vendredi, soit sur la voie publique ou dans les débits de boissons. Le portefeuille, 

son contenu (argent, carte de paiement, carte dôidentit®,é) et le GSM sont les 

objets les plus souvent volés. Les personnes âgées entre 18 et 30 ans en sont le 

plus souvent les victimes.  

 

Vol dans habitation  

 

En guise dôintroduction, on peut faire la m°me remarque par rapport ¨ la 

« rapportabilité » de ce fait au niveau de la police, la plupart des victimes de ces 

faits possèdent en effet une assurance contre le vol. Ajoutons que 34,6% des 

faits sont des tentatives. 
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Apr¯s avoir connu une forte augmentation au cours de lôann®e 2008, les vols 

dans les habitations ont enregistré une diminution  de 4,9%  au cours de 2009. 

Cette tendance sôest amorc®e au cours des mois dô®t® (juin, juillet et ao¾t), 

pourtant propices ¨ la commission de ce type de fait par lôabandon des 

habitations durant les vacances, alors que les cinq premiers mois de lôann®e 

®taient toujours en augmentation. Cette diminution sôest encore accentu®e au 

cours des deux derniers mois de lôann®e (novembre et d®cembre).  

 

Cette diminution sôest observ®e davantage pour les maisons (-6,7%) que, dans 

une moindre mesure, pour les studios et les appartements (-0,9%). Les vols 

dans les caves, pr®occupation majeure au cours de lôann®e 2007, ont encore subi 

une chute (-44%) au cours de 2009.  

 

Le butin principalement visé consiste toujours en numéraire, ordinateurs 

portables, GSM, multim®dias (HIFI, appareils photos, bijoux, é).  

 

Les commissariats de Sainte-Walburge - Rocourt, Avroy - Laveu et Wandre ont 

connu la plus forte diminution (plus de 30%) alors que lôH¹tel de Ville, Ch°n®e ï 

Grivegnée - bas et Droixhe - Bressoux enregistraient une augmentation 

significative.  

 

Vol à la tire  

 

Les vols à la tire comme les vols simples se commettent plus souvent dans les 

lieux festifs de lôhyper - centre liégeois. Ils sont en diminution  de 3,9%  sans 

pour autant avoir atteint le niveau de valeur enregistré en 2007. La forte hausse 

observée en 2007 semble donc se tasser et régresser. Les vols se produisent le 

plus souvent sur le marché de la Batte le dimanche matin mais également dans 

le quartier des Guillemins (Gare) où, dans ce dernier lieu, on passe de 71 à 83 

faits en 2009. Toutefois, nous enregistrons une forte diminution le dimanche 

entre 10 heures et 15 heures. Par contre, dans le même temps, les vols à la tire 

ont augmenté fortement dans le quartier « Carré », principalement les jeudi, 

vendredi et samedi en soirée et au début de la nuit. Le public visé est âgé le plus 

souvent entre 18 et 30 ans.  
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Vol qualifié  

 

Les vols qualifiés ont pour cible principale les magasins et le secteur HoReCa. 

Même si le nombre de faits commis sur les seconds reste stable, les vols avec 

effraction commis dans les magasins ont connu une diminution  de 28,9% .  

 

Ceux commis ¨ lôencontre des entreprises, principalement les garages 

automobiles, sont aussi en diminution  de 38,5% .  

 

Lôanalyse du butin montre une explosion des vols de tabac (8  fois plus quôen 

2008), conjugu® avec une diminution significative des vols dôalcool (- 43,4% ). Le 

tabac devient le produit le plus volé par ce modus. 

 

Vol de véhicule  

 

Il est observé une nette diminution  des vols de véhicules de 9,9% , passant de 

1508  faits commis en 2008 à 1359  en 2009. Il sôagit de tentatives dans 21,2% 

des cas. Cette tendance est observée, quel que soit le type de véhicules volés. 

Cette diminution indique que lôactivit® polici¯re dans le domaine reste adaptée. 

Mentionnons également le développement des technologies antivols, rendant 

plus difficile encore la r®ussite de la commission de lôinfraction. 

 

En effet, on peut souligner le fait quôau point de vue criminologique, le vol de 

voiture est r®put® °tre lôinfraction qui est la plus rapport®e ¨ la police. En effet, 

pour b®n®ficier dôune intervention de son assurance, le pr®judici® doit fournir une 

attestation de d®p¹t de plainte. Dans ce cadre, lô®cart entre criminalit® commise 

et criminalité enregistrée est extrêmement faible.  

 

Vol ¨ lô®talage 

 

Les vols ¨ lô®talage sont principalement la cons®quence dôauteurs maintenus 

dans les commerces. Ils sont en diminution  au cours de cette année 2009       

(- 8,6% ). Cette diminution se marque principalement dans les petits commerces 

alors que les grands magasins sont plus touch®s quôau cours de lôann®e 2008. 
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Nous observons ®galement que les butins sont plus importants quôau cours de 

lôann®e 2008. Hormis les v°tements dont le nombre de pi¯ces vol®es reste 

stable, le nombre de produits alimentaires augmente de 21% tout comme le 

multimédia (+21%). La parfumerie subit une hausse de 47% et la maroquinerie 

de 25%. Enfin, on a volé 37% de bijoux en plus au cours de cette année. Les 

constats sont moins nombreux mais le butin est plus conséquent. 

 

Vol avec violences ou menaces  

 

Les vols avec violences conservent le niveau de valeur enregistré au cours de 

lôann®e 2008. Les endroits o½ ces faits sont le plus souvent commis restent la 

place Saint-Lambert, la rue Cathédrale et le quartier du « Carré » (rue du Pot 

dôOr, rue Saint-Gilles, boulevard de la Sauvenière). Rappelons que ces quartiers 

font lôobjet dôune pr®sence accrue des Forces de lôOrdre dans le cadre, 

notamment, des Plans dôActions Carr®.  

 

Nous enregistrons une diminution de cette criminalité en début de la semaine, le 

lundi et le mardi principalement au cours de lôapr¯s-midi, et une augmentation  

le week-end en début de nuit. Le butin le plus souvent déclaré consiste dans le 

portefeuille avec son contenu habituel (argent, cartes de payement diverses, 

papiers dôidentit®é). Les GSM sont les autres objets les plus vol®s. Enfin, 30%  

des victimes sont âgées entre 18 et 30 ans.  

 

Vol à main armée  

 

Lôanalyse de cette th®matique se base sur tout fait mettant en exergue 

lôutilisation dôune arme quelque soit le lieu de destination (voie publique, 

commerce).  De plus, nous la consid®rons quelle que soit la nature de lôarme, 

« arme blanche » ou « arme à feu », réelle voire factice. 

 

Après une diminution en 2008, les vols à main armée enregistrent une 

augmentation de 35 ,9 %  au cours de lôann®e 2009 soit 269 faits contre 198 

faits en 2008. Ceci est à relativiser en fonction du lieu visé. De plus, parmi ceux-

ci, on dénombre 14,1% de tentatives.  
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Une majorité de ces faits sont commis sur la voie publique (40%). Les magasins 

ont été touchés dans 21% des cas, principalement les grandes et moyennes 

surfaces et les librairies.  Nous constatons enfin un nombre important de jeunes 

suspects identifi®s dans ces vols puisque quôun tiers dôentre eux ont moins de 18 

ans.  

 

Ainsi, dans la premi¯re partie de lôann®e, la Zone de Police de Li¯ge a en effet 

été confrontée aux agissements de plusieurs individus ï dont des mineurs -  

organisés en bande. Ceux-ci étaient capables de commettre plusieurs forfaits sur 

la même journée... Dès que ces individus ont été identifiés et arrêtés, le nombre 

de faits est rapidement retombé dans des normes moins symptomatiques et a 

donc été stabilisé par la mise en place de mesures policières ad hoc.  

 

Ce phénomène, en augmentation g®n®ralis®e au sein de lôArrondissement 

judiciaire de Liège, extrêmement traumatisant pour les victimes directes et 

indirectes, reste interpellant et a justifi® la mise en place de Plans dôActions 

spécifiques ainsi quôun partenariat arrondissemental étroit. Au sein de notre 

Zone,  ceux-ci ont port® leurs fruits puisquôon assiste ¨ une stagnation voire une 

diminution des faits sur le dernier trimestre 2009 comparé avec le dernier 

trimestre 2008. Ces résultats incitent la Zone de Police à persévérer dans cette 

voie par la mise en place dôune ligne de force sp®cifique en 2010. 

 

 2008  2009   

Janvier  16 21 + 

Février  15 25 + 

Mars  17 32 + 

Avril  15 27 + 

Mai  9 24 + 

Juin  14 18 + 

Juillet  9 23 + 

Août  18 21 + 

Septembre  13 10 -  

Octobre  18 18 =  

Novembre  28 28 =  

Décembre  26 22 -  

TOTAL  198 269  
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Extorsion  

 

Les extorsions  (racket) sont en régression de 7,7%  en 2009 par rapport à 

2008 en passant de 168 faits en 2008 à 155 faits en 2009. Elles se répartissent 

sur lôensemble de la ville avec une prédominance pour le Centre-Ville. Les faits 

sont le plus souvent commis pour lôobtention dôargent, de GSM, sur la voie 

publique en majorité (62%), parfois par des auteurs mineurs. Peu dôextorsions 

sont commises dans les commerces (4,5%) et dans les institutions financières 

(1,9%). Le pourcentage de tentatives sô®l¯ve ¨ 26,4%. Si la moitié des victimes 

ont entre 25 à 50 ans et sont en majorité des hommes, on doit également noter 

que 30% des victimes sont âgées entre 18 et 30 ans. 

 

Comme déjà mentionné supra, rappelons enfin dôailleurs que les quartiers visés 

font lôobjet dôune pr®sence accrue des Forces de lôOrdre dans le cadre, 

notamment, des Plans dôActions Carr®. 
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3.1.5.  Les autres atteintes aux biens 

 

Les destructions et dégradations   

 

Il sôagit de lôatteinte volontaire par d®gradation ou destruction aux biens dôautrui 

sans que le saccageur ait lôintention dôen tirer un avantage mat®riel. Les 

incendies volontaires et involontaires composent également cette rubrique. Y 

sont également repris les tags et graffitis considérés comme dégradations 

volontaires. Par contre, les tapages nocturnes sont à présent traités dans la 

réglementation communale. 

 

Les destructions et dégradations représentent 19,23% des atteintes aux biens.  

Par rapport ¨ lôann®e 2008, elles sont en baisse  de 3%  pour lôann®e 2009. Les 

destructions et dégradations, dont les graffitis, sont commises principalement sur 

la voie publique et visent majoritairement les voitures (41% ) et les façades 

dôimmeubles  (en particulier les portes, fenêtres et pierres de taille). Les abris de 

bus sont également une cible privilégiée des vandales. Les destructions et les 

dégradations sont commises le plus souvent sur le territoire des commissariats 

de lôH¹tel de Ville et dôAvroy - Laveu (Boulevards de la Sauvenière et dôAvroy et 

la rue Saint-Gilles) et des Guillemins ï Sclessin (rue E. Solvay, rue Louvrexé).  

 

On se doit ®galement dôajouter que pour les destructions et les d®gradations, 

lô®cart entre criminalit® r®elle et criminalit® enregistr®e est souvent important. En 

effet, la victime reste souvent fataliste quant aux chances dôobtenir r®paration et 

de voir les auteurs retrouv®s et poursuivis. Ce ph®nom¯ne nôest donc pas ¨ sous- 

estimer car il participe ®galement au d®veloppement du sentiment dôins®curit®. 

 

Le nombre de faits de tags  verbalisés par nos services reste stable au cours de 

lôann®e 2009, passant de 338 en 2008 à 340 en 2009. Notons que les tags dans 

le quartier des Guillemins, en travaux en 2008, passent de 40 à 54 faits en 2009 

alors que pour le quartier Longdoz, qui a vu lôouverture de la M®diacit®, nouvelle 

cible potentielle de faits, passe de 37 à 32 faits en 2009. Ce sont les façades 

dôimmeubles qui sont le plus souvent taguées. La stabilité de ce chiffre peut 
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notamment sôexpliquer par les r®actions rapides de nettoyage. Ces réactions 

permettent en effet dô®viter ï selon la théorie des vitres cassées  ï des flambées 

de dégradations par absence de réaction des autorités. Il faut toutefois noter 

quôune victime peut se voir offrir un nettoyage gratuit par la Ville à la condition 

de déposer plainte. Enfin, par rapport aux tags, 76 auteurs ont été identifiés en 

2009. La majorité des auteurs (49 auteurs sur 76) sont des hommes qui ont 

entre 18 et 30 ans. 

 

Le vandalisme sur les abribus enregistre, à nouveau, une diminution de 4,1% par 

rapport ¨ lôann®e pass®e (on passe de 198 ¨ 184 faits en 2009). 

 

Les incendies involontaires  sont en augmentation de 25%  au cours de lôann®e 

2009. Ce sont des interventions de nos services pour des incendies accidentels 

dans des habitations ï appartements ou maisons pour 67% dôentre eux. Les 

autres concernent dôautres b©timents divers (®coles, institutions sociales, 

magasins, restaurants,é).  

 

Les incendies volontaires  sont en diminution de 27%  en 2009. Ils sont le plus 

souvent commis sur la voie publique. 33 véhicules et 26 poubelles ont été ainsi 

incendiés au cours de cette dernière année.  

 

La loi sur les armes   

 

La loi sur les armes a été modifiée le 9 juin 2006, entraînant de nouvelles 

procédures administratives (régularisation) générant des contrôles divers. 

 

 Les armes prohibées : il sôagit de lôinterdiction dôen fabriquer, dôen 

r®parer, dôen exposer en vente, dôen vendre, dôen c®der, dôen d®tenir, 

dôen porter, dôen transporter ou dôen tenir en d®p¹t, sauf pour une 

collection privée (exemples : armes exclusivement à usage militaire, 

couteaux ¨ cran dôarr°t, armes blanches dont lôapparence est un autre 

objet, cannes à épée ou à fusil, massues et matraques, armes à feu 

modifiées pour être cachées, armes à électrochoc, aérosols, fusils pliants 
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dôun calibre sup®rieur ¨ .20 et nunchakus). Elles devaient être cédées à 

la Police locale avant le 31 octobre 2008. 

 

 Les autres armes à feu: elles devaient être déclarées à la Police locale 

avant le 31 octobre 2008 ou y être remises, quôelles soient soumises ou 

non à une autorisation antérieure. Toutefois, des dérogations sont 

autorisées pour les chasseurs et les tireurs sportifs. 

 

Les infractions relatives à la Loi sur les armes représentent 2,88% des atteintes 

aux biens. 

 

Au cours de lôannée 2009, nous avons connu une augmentation des procès-

verbaux r®dig®s pour possession illicite dôarmes de 6,7% . Ces faits résultent la 

plupart du temps de contrôles sur la voie publique (fouille dôun individu, dôun 

v®hicule ¨ lôoccasion dôun contr¹le) : 

- 34% des saisies concernent des armes à feu (fusils, mitraillettes, 

pistolets),  

- 56% concernent des armes blanches (cran dôarr°t, objet coupant ou 

tranchant), 

- 10% concernent dôautres armes (spray, coup de poing am®ricain,é). 

 

Lôhyper-centre, en particulier la place Saint-Lambert, la place de la République 

Française et le quai sur Meuse, est lôendroit où le nombre de ces saisies se sont 

le plus souvent déroulées. Ces lieux coïncident avec les endroits de contrôles 

policiers fréquents (cf. Plans dôActions) dus à la grande fréquentation de ces lieux 

par le public mais également à cause de la localisation de certains phénomènes. 
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3.1.6. Réactions policières à ces phénomènes ï Les Plans 

dôActions 

 

Soucieuse dôendiguer les ph®nom¯nes de « vols et extorsions », la Zone de 

Police a mis en place, notamment par la définition de lignes de force au sein de 

son Plan zonal de Sécurité 2009-2012, un certain nombre de stratégies par la 

d®finition dôactions ciblées prenant la forme de Plans dôActions. 

 

Plans dôActions VOL A LA TIRE  

Ils sont r®alis®s sur le territoire du commissariat de lôH¹tel de Ville.  

51  unités engagées pour 22  Plans dôActions (soit en moyenne presque deux par 

mois ) dont le résultat global est : 

 60 contrôles de personnes ;  

 45 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 1 arrestation administrative ; 

 25 arrestations judiciaires (tous faits confondus) dont 9 pour vol à la tire. 

 

Plans dôActions VOL A MAIN ARMEE 

Ils sont réalisés sur tout le territoire de la Zone de Police. 

2918  unités engagées pour 182 Plans dôActions (soit en moyenne un tous les 

deux jours ) dont le résultat global est : 

 610 contrôles de personnes ;  

 121 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 13 arrestations administratives ; 

 27 arrestations judiciaires. 
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Plans dôActions VOL DANS VEHICULE  

Ils sont r®alis®s sur le territoire des commissariats dôAvroy-Laveu, de Droixhe-

Bressoux, de lôH¹tel de Ville, dôOutremeuse et de Sainte-Walburge-Rocourt. 

192  unités engagées pour 47  Plans dôActions (soit en moyenne presque un par 

semaine ) dont le résultat global est : 

 259 contrôles de personnes ;  

 208 contrôles de véhicules ; 

 43 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 289 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 1 arrestation administrative ; 

 2 arrestations judiciaires (tous faits confondus). 

 

Plans dôActions VOL DANS HABITATION  

Ils sont r®alis®s sur le territoire des commissariats dôAngleur, du Longdoz, 

dôOutremeuse, de Saint-Léonard-Thier à Liège, Sainte-Marguerite-Glain et de 

Sainte-Walburge-Rocourt. 

163  unités engagées pour 59  Plans dôActions (soit en moyenne un peu plus dôun 

par semaine) dont le résultat global est : 

 217 contrôles de personnes ;  

 91 contrôles de véhicules ; 

 39 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 104 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 3 arrestations administratives ; 

 5 arrestations judiciaires (tous faits confondus). 

 

Outre ces Plans dôActions à caractère proactif, des actions préventives sont 

menées dans les domaines suivants : 

 

 Vol dans véhicule : 8 actions ont été menées conjointement avec le Plan 

de Prévention de la Ville de Liège.  

 Vol à la tire : 7 actions ont ®t® men®es durant les f°tes de fin dôann®e et 7 

autres sur le march® de la Batte durant toute lôann®e, en collaboration 

avec le Plan de Prévention.  
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 Vol dans habitation : en dehors de lôactivit® pr®ventive par les visites et 

conseils techniques, 5 conférences ont été données sur la prévention de 

cette problématique.  De même, sur 17 stands tenus lors de différentes 

manifestations pour un total de 875 visiteurs (ayant laissé leurs 

coordonnées sous des formes diverses). Trois campagnes dôaffichage dans 

les vitrines de prévention se trouvant dans les galeries et hôpitaux ainsi 

que dans les 14 commissariats.  Comme précédemment, durant toute 

lôann®e, les folders li®s ¨ la pr®vention de cette probl®matique sont 

disponibles dans chaque commissariat. De plus, des actions de 

sensibilisation des candidats architectes sont organisées dans les 

institutions dôenseignement concern®es. 

 

Dôautres actions polici¯res ont ®t® ®galement men®es sous la rubrique ç Vols  », 

celles figurant supra étant les plus significatives.  
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3.2. LES ATTEINTES AUX PERSONNES  

 

Les atteintes aux personnes, qui représentent 31% des faits enregistrés  pour 

lôann®e 2009, comprennent différents sous-groupes quôil conviendra de préciser 

et définir. 

 

3.2.1. Tableau 

 

  Années

 2007 2008 2009 var 08-09

Atteintes morales 4572 4653 4462 -4,1%

Atteintes physiques 3503 3657 3702 1,2%

Immigration 1125 1416 1468 3,7%
Infraction contre la famille 1115 1269 1153 -9,1%

Stupéfiants 1137 1071 1064 -0,7%

Atteintes sexuelles 432 494 409 -17,2%

Traite des êtres humains 9 9 15 66,7%

Total 11893 12569 12273 -2,4%  

 

3.2.2. Graphique 
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3.2.3. Eléments Auteur / Victime 

 

ssgroupes Femme Homme Femme Homme HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER

Atteintes morales 22,90% 77,10% 52,92% 47,08% 38,29% 61,29% 0,42% 25,31% 74,45% 0,24%

Atteintes physiques 21,43% 78,57% 46,37% 53,63% 32,69% 67,00% 0,31% 28,40% 70,86% 0,74%

Atteintes sexuelles 36,41% 63,59% 87,25% 12,75% 38,42% 58,95% 2,63% 35,04% 64,57% 0,39%

Immigration 14,38% 85,62% 71,43% 28,57% 10,68% 88,74% 0,58% 5,26% 89,47% 5,26%

Infraction contre la famille 42,64% 57,36% 52,83% 47,17% 36,14% 63,49% 0,38% 26,30% 73,70% 0,00%

Stupéfiants 13,01% 86,99% 66,67% 33,33% 34,60% 63,93% 1,47% 28,57% 71,43% 0,00%

Traite des êtres humains 18,18% 81,82% 83,33% 16,67% 62,50% 37,50% 0,00% 25,00% 75,00% 0,00%

VictimeAuteur / suspect Victime Auteur / suspect

 

 

3.2.4. Analyse des variations 

 

Rappelons que les atteintes ¨ lôint®grit® physique regroupent des infractions qui 

sont : soit, typiquement dénoncées par les victimes (par exemple les atteintes 

physiques ou encore certaines atteintes sexuelles) ; soit, le fruit de lôactivit® 

proactive de la police (par exemple les stupéfiants ou encore la traite des êtres 

humains). Dès lors, contrairement aux atteintes aux biens, lô®cart entre la 

criminalité réelle et la criminalité enregistrée est plus important et sujet dôune 

part, aux propensions ou non de la victime à déposer une plainte et dôautre part, 

aux priorités policières. 

 

Les atteintes aux personnes enregistrent une diminution  générale  de 2,4%  au 

cours de lôann®e 2009. Les infractions contre la famille et les atteintes sexuelles 

sont les phénomènes qui sont le plus en recul  avec respectivement 9,1%  et 

17,2%  de diminution.  
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3.2.4.1. Les atteintes morales  

 

A -  Définitions  

 

Ce groupe est composé des phénomènes définis comme suit: 

 

 les atteintes ¨ lôhonneur : ce sont les outrages (injures ou offenses 

graves) et des faits de calomnie et de diffamation ; 

 

 la détention illégale et arbitraire  : consiste à retenir ou faire retenir 

une personne contre sa volonté, par un particulier, sans ordre de 

lôAutorit®, en connaissant lôill®galit® de lôacte ; 

 

 le harcèlement  : est un comportement indésirable, répétitif, qui porte 

atteinte à la dignité de la personne dans lequel le « stalker » ou harceleur 

poursuit obsessionnellement sa victime en vue de la perturber ou la 

terroriser au point quôelle craigne pour sa s®curit® ; 

 

 les injures  : sont des paroles offensantes adressées à une personne dans 

le but de la blesser d®lib®r®ment, en cherchant ¨ lôatteindre dans son 

honneur et sa dignité ; 

 

 lôivresse publique  : est une infraction r®primant lô®tat dô®bri®t® sur la 

voie publique. Cette infraction ne sanctionne pas un niveau dôalcool, mais 

un ®tat alcoolique qui repr®sente un risque pour dôautres personnes ou 

pour la personne ivre elle-même, et qui cr®e un trouble ¨ lôordre public ; 

 

 les menaces  : consistent dans le fait quôune personne ou une entit® ait la 

possibilit® ou bien lôintention (affich®e ou non) dôinfliger des blessures, la 

mort ou des dommages matériels à une autre personne ou groupe de 

personnes. Elles peuvent être soit écrites ou verbales (avec ou sans 

condition), soit par geste ou emblème ; 
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 le racisme  : est une idéologie consistant à classifier des groupes naturels 

humains, d®sign®s souvent sous le terme de races, ¨ partir dôattributs 

naturels, visibles ou non (physiques, psychiques, culturels,é) des 

caract®ristiques morales ou intellectuelles sôappliquant ¨ lôensemble de ce 

groupe ; 

 

 la xénophobie  : est une hostilit® syst®matique ou irrationnelle ¨ lô®gard 

de lô®tranger, essentiellement motivée par sa nationalité, sa culture, sa 

religion, son idéologie, son origine géographique ; 

 

 la violation de domicile  : est lôintrusion sans le consentement des 

propriétaires dans un domicile privé, quel que soit le titre dôoccupation ou 

lôaffectation du local. 

 

B -  Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Menaces 1641 1650 1726 4,6%

Ivresse publique 882 998 917 -8,1%

Harcèlement 960 954 757 -20,6%
Atteintes à l'honneur 495 492 448 -8,9%

Injures 210 170 211 24,1%

Différend 141 141 148 5,0%

Violation de domicile 99 112 113 0,9%

Racisme et xénophobie 88 81 64 -21,0%

Détention illégale et arbitraire 49 43 60 39,5%

Protection vie privée 7 12 18 50,0%

Total 4572 4653 4462 -4,1%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Les atteintes morales sont, de manière générale, en recul  de 4,1%  au cours de 

lôann®e 2009. On y note toutefois une augmentation des menaces de 4,6% . Les 

diminutions des atteintes ¨ lôhonneur (- 8,9% ) et de lôivresse publique (- 8,1% ) 

contribuent essentiellement à la tendance générale de lô®volution à la baisse des 

atteintes morales.  
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Les autres faits se présentent de la sorte : 

 

 Les menaces,  comme déjà évoqué, sont en augmentation  de 4,6%  

passant de 1650 à 1756 faits en 2009. Elles sont le plus souvent verbales 

(68% ) et moins par geste ou emblème (20% ) voire écrites (12% ). La 

voie publique, le lieu de résidence, le débit de boissons et le bureau de 

police constituent les endroits où les menaces sont le plus souvent 

proférées. 79%  des auteurs sont des hommes et 51%  des femmes en 

sont victimes. 

 

 Lôivresse publique est en diminution  de 8,1% , passant de 998 à 917 

faits en 2009. Il ne sôagit pas de personnes qui sont poursuivies pour une 

infraction définie par le règlement communal enfreignant la consommation 

dôalcool sur la voie publique. Au cours de lôann®e 2009, côest le mois de 

décembre qui enregistre le plus grand nombre de faits. Sans surprise, 

côest le week-end, en soirée et début de nuit qui favorisent la survenance 

de ce phénomène. Quant à la localisation géographique, ce sont les 

quartiers du « Carré », de la place Saint-Lambert et de la place du Marché 

o½ lôivresse publique est la plus pr®sente. Les hommes sôen rendent 

majoritairement coupables (85,3 % ).  

 

 Le harcèlement est en diminution  de 20,6% , passant de 954 à 757 

faits en 2009. Ce phénomène se déroule essentiellement dans la sphère 

privée : une majorité de ces harcèlements sont commis dans 

lôappartement ou la maison de la victime. Les femmes  en sont 

majoritairement victimes  (71,45% ) et les hommes  le plus souvent 

auteurs  (72,3% ). 

 

 Les atteintes ¨ lôhonneur  sont en diminution  de 8,9% , passant de 

492 à 448 faits pour 2009. Au sein de celles-ci, les outrages ¨ lôencontre 

des forces de lôordre enregistrent un important recul  de 19,4% . Dans le 

même temps, les faits de calomnie et de diffamation sont en 

augmentation  de 19,7% . 
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 Les injures  sont en augmentation  de 24,1% , passant de 170 à 211 

faits en 2009. Elles se font très souvent sur la voie publique et dans les 

habitations privées. Les hommes  sôen rendent majoritairement 

coupables  (65,5% ) et ¨ lôencontre  le plus souvent des femmes, 

victimes (61,28% ). 

 

 La violation de domicile  est stable (+0,9% ) au cours de lôann®e 2009 

(le nombre de faits passe de 112 à 113). Elle est toujours commise par un 

particulier et non par un fonctionnaire public. Les studios et appartements 

sont plus souvent visés que les maisons. Les hommes  sont le plus 

souvent auteurs  (76,8%) alors quôaucun des deux genres ne se d®gage 

pour le profil des victimes. 

 

 La détention illégale et arbitraire  est en hausse de 39,5% , passant 

de 43 à 60 faits en 2009. Elle se déroule le plus souvent dans une 

habitation privée. Les auteurs identifiés sont majoritairement des hommes 

(85,7% ) alors que les victimes sont le plus souvent des femmes 

(67,11% ). 
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3.2.4.2. Les atteintes physiques   

 

A ï Définitions  

 

Ce groupe est composé des phénomènes définis comme suit : 

 

 les coups et blessures  : sont des atteintes volontaires ou involontaires à 

lôint®grit® physique de la personne ; 

 

 les décès suspects  : sont des morts susceptibles de procéder de 

lôintervention dôun tiers inconnu, soit sur les signes du cadavre, soit sur les 

circonstances de survenue du décès ou de découverte du corps. Elles 

peuvent être violentes (accidents dans des circonstances anormales, chute 

inexpliquée) ou peuvent être apparemment accidentelles (électrocution, 

noyade,é). Elles sont souvent naturelles, mais suspectes par leur 

environnement (lieu publicé) ou leurs circonstances anormales qui 

inqui¯tent lôentourage ou les autorit®s ; 

 

 lôentrave ¨ la circulation : est le fait, en vue dôentraver ou de g°ner la 

circulation, de placer ou de tenter de placer, sur la voie ouverte à la 

circulation publique, un objet faisant obstacle au passage des véhicules ou 

dôemployer un moyen quelconque pour y faire obstacle ; 

 

 lôhomicide : est une action de tuer un être humain de manière volontaire 

ou non, avec ou sans circonstance aggravante (avec préméditation, 

empoisonnement, infanticide,é) ; 

 

 la rébellion  : consiste en toute attaque, résistance avec violences ou 

menaces, envers les fonctionnaires de la force publique, agissant pour 

lôex®cution des lois, des ordres ou ordonnances de lôautorit® publique, des 

mandants de justice ou jugements ; 
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 les voies de fait  : sont le fait de lancer volontairement sur une personne 

un objet quelconque de nature ¨ lôincommoder, la souiller,é sans avoir 

lôintention dôinjurier. 

 

B ï Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Coups et blessures volontaires 2892 3082 3147 2,1%

Rébellion 259 241 201 -16,6%

Voies de fait 154 136 173 27,2%

Coups et blessures involontaires 81 77 54 -29,9%

Homicide 45 55 60 9,1%

Décès suspect 34 41 36 -12,2%

Entrave à la circulation 28 15 20 33,3%

Traitement inhumain ou dégradant 7 5 6 20,0%

Prise d'otage 1 4 3 -25,0%

Torture 2 1 2 100,0%

Total 3503 3657 3702 1,2%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Les atteintes physiques sont en légère augmentation  de 1,2%  au cours de 

lôann®e 2009. Ce sous-groupe est constitué en grande partie des coups et 

blessures volontaires (85% des faits).   

 

Le détail des phénomènes est le suivant: 

 

 Les coups et blessures involontaires  sont en baisse  de 29,9%  en 

2009, passant de 77 à 54 faits. 

 

 Les coups et blessures volontaires   sont en augment ation  de 2,1%  

en 2009, passant de 3082 à 3147 faits.  

 

o Parmi  eux, les violences conjugales  sont à nouveau en hausse  

de 11,4% , passant de 844 faits en 2008 à 940 en 2009 ; 82,7%  

des victimes  sont des femmes  et 83,3%  des auteurs  sont des 

hommes . Rappelons à cet égard la politique criminelle dans le 
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domaine qui nôest pas sans favoriser, par la publicit® qui en est 

faite, la dénonciation de ce type de fait.  

o Les agressions  sont les plus présentes dans le quartier du 

« Carré » et sur la place Saint-Lambert. Les hommes sôen rendent le 

plus souvent coupables (77,5% ) et en sont le plus souvent victimes 

(66,2% ).  

o Les bagarres  sont également en augmentation  de 4%  en 2009,  

le plus souvent dans le quartier du « Carré » et sur la place Saint-

Lambert et mettent en présence majoritairement des hommes  

(77%  dôauteurs  et 64%  de victimes ).  

o La violence dans la sphère familiale  est en nette diminution  de 

38,4% , ce qui doit °tre mis en perspective avec lôaugmentation des 

violences conjugales. 

 

On nôest pas surpris par la pr®dominance des hommes ï auteurs ou victimes 

ï dôagressions et de bagarre. En effet, le style de vie des hommes ï souvent 

les plus jeunes ï favorise ce type dôinfractions. On peut dôailleurs ouvrir une 

parenthèse pour rappeler que si les femmes se disent plus souvent en 

insécurité que les hommes (en se focalisant notamment par la crainte dô°tre 

victime dôune agression), toutes les recherches criminologiques mettent en 

exergue que ce sont les hommes ï plus souvent jeunes ï qui sont le plus 

souvent réellement victimesé Nous pouvons donc, à nouveau, valider cette 

thèse grâce à nos statistiques. 

 

 Les rébellions  sont en diminution  de 16,6%  ; elles visent les membres 

des forces de lôordre. 74%  dôentre elles sont des rébellions non armées . 

Les hommes  se rendent majoritairement coupables  de ces faits 

(86,1% ) et en sont également majoritairement victimes  (88,3% ). Cette 

dernière répartition est logique au vu de la répartition hommes/femmes au 

sein des Forces de lôOrdre. 
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 Les voies de fait  sont en hausse  de 27,2%  en 2009, passant de 136 

faits en 2008 à 173 faits en 2009 et ce, ¨ lôencontre de personnes 

dépourvues de toute Autorité publique. Les victimes  sont le plus souvent 

des femmes  (53,77% ) alors que les auteur s sont le plus souvent des 

hommes  (74,8% ). 

 

 Les homicides  sont en augmentation  de 9,1%  en 2009, en passant de 

55 à 60 faits. 82%  des homicides enregistrés en 2009 sont des 

tentatives  et 78%  des faits avérés sont des meurtres (sans 

préméditation). 66% des victimes sont des hommes et 85,9% des auteurs 

présumés sont également des hommes.  

 

3.2.4. 3. Les infractions li®es ¨ lôimmigration  

 

A ï Définitions   

 

Ce groupe traite des phénomènes définis comme suit : 

 

 le séjour illégal : fait référence à un étranger en situation irrégulière 

(parfois surnommé « sans papiers » ou « clandestin è). Côest un statut 

juridique, qualifiant la situation dôun ®tranger pr®sent sur le territoire 

national dôun ®tat, tout en ®tant d®pourvu de titre de s®jour en r¯gle. 

Cette situation peut intervenir après être entré de façon clandestine sur le 

territoire national ou demeurer sur le territoire après expiration de la 

durée de validité du titre de séjour ; 

 

 le mariage blanc  : est un mariage contract® sans lôintention des deux 

époux de vivre ensemble. Cette pratique est utilisée par les immigrants 

qui épousent une personne du pays dans lequel ils souhaitent immigrer, 

cet acte leur permet dôobtenir des papiers, un logement,é 
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B ï Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Séjour illégal 1055 1354 1398 3,2%

Mariage blanc 70 62 70 12,9%

Total 1125 1416 1468 3,7%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Ces faits, typiquement attribuables ¨ lôactivit® polici¯re, augmentent  de 3,7%  

en 2009. Leur situation de grande précarité les poussent à commettre une série 

de d®lits comme les vols ¨ lô®talage et la vente de stup®fiants et côest ¨ lôoccasion 

de ces premiers faits que découlent les infractions li®es ¨ lôimmigration. Ces 

personnes sont le plus souvent contrôlées place Saint Lambert. Les mariages 

blancs  sont en augmentation  de 12,9%  en 2009 (on retient également le 

pourcentage de 47% de tentatives) tout comme les séjour s illéga ux , quant à 

eux, de 3,2% . Enfin, on note que la plupart des auteurs sont des hommes. 
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3.2.4. 4. Les infractions contre la famille   

 

Elles étaient déjà traitées comme telles les années précédentes. Elles ont 

cependant fait lôobjet dôun ç lifting » ; les disparitions ont été supprimées de ce 

groupe et les d®laissements dôenfants ont ®t® vers®s dans les atteintes 

physiques. Par contre lôabandon du toit conjugal en fait partie. Ces modifications 

ont entraîné un changement dans les résultats statistiques.  

 

A ï Déf initions  

 

Le groupe est composé des nouveaux phénomènes définis comme suit : 

 

 lôaide ¨ la jeunesse : concerne les jeunes et leur famille, ayant besoin 

dôune aide sp®cifique et sp®cialis®e, apport®e par le Conseiller ou le 

Directeur de lôAide ¨ la Jeunesse, dans le cadre du d®cret de lôAide ¨ la 

Jeunesse du 4 mars 91. En outre, le non acquittement de la pension 

alimentaire est traité dans ce phénomène ;  

 

 le différend familial  : est une situation de crise au sein de la famille sans 

quôil y ait de coup ®changé. Les abandons du toit conjugal y sont aussi 

associés; 

 

 le refus de droit de visite et de garde  : est une infraction punie par la 

loi. Le père ou la mère qui soustrait ou tentera de soustraire son enfant 

mineur à la procédure intentée contre lui en vertu de la législation relative 

¨ la protection de la jeunesse ou ¨ lôaide à la jeunesse, qui le soustraira ou 

tentera de la soustraire ¨ la garde des personnes ¨ qui lôautorit® 

comp®tente lôa confi®, qui ne le repr®sentera pas ¨ ceux qui ont le droit de 

le réclamer, lôenl¯vera ou le fera enlever, m°me de son consentement, 

sôexpose ¨ des poursuites p®nales ; 

 

 les enl¯vements dôenfants : reprennent ceux qui ne sont pas commis 

par les parents, ces derniers sont traités comme refus de droit de visite et 

de garde. 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 62  

 

Le phénomène « fourre-tout » intitulé « infraction contre la famille » comme le 

nom du groupe, est supprimé et ses composantes sont réparties dans ceux 

susmentionnés. 

 

B ï Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Droit de visite et de garde 520 603 586 -2,8%

Aide à la jeunesse 338 347 231 -33,4%

Différend familial 250 309 329 6,5%

Enlèvement d'enfant 7 10 7 -30,0%

Total 1115 1269 1153 -9,1%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Les infractions contre la famille sont en diminution  de 9,1%  au cours de cette 

année 2009. Cette diminution se marque principalement au niveau de lôaide ¨ la 

jeunesse  (- 33,4% ) et dans une moindre mesure, dans le respect du droit de 

visite et de garde  (- 2,8% ). Seuls les différents familiaux (infractions sans 

coups et blessures) sont en hausse de 6,5% mais cette augmentation doit être 

mise en perspective avec la forte diminution de la violence dans la sphère 

familiale (-38,4% ), qui implique des coups et blessures volontaires. On ne 

dénombre que 7 enl ¯vements dôenfants en 2009 . Ces derniers se déroulent 

dans le cadre familial. 

 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 63  

3.2.4. 5. Les stupéfiants   

 

A ï Définitions  

 

Ils regroupent tous les délits en relation avec la fabrication, la vente, le trafic, 

lôusage des substances toxiques, soporifiques, stupéfiantes ainsi que la culture 

des plantes dont ces substances peuvent être extraites. 

 

B ï Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Stupéfiants (Usage et détention) 821 770 693 -10,0%

Stupéfiants (Vente) 275 259 316 22,0%

Stupéfiants (Trafic) 29 26 40 53,8%

Stupéfiants (Fabrication) 7 11 8 -27,3%

Stupéfiants (Autres) 4 5 7 40,0%

Stupéfiants (Acquisition) 1

Total 1137 1071 1064 -0,7%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Ces faits, également typiquement attribuables ¨ lôactivit® polici¯re, sont stables  

par rapport à 2008 (- 0.7% ). Lôusage et la détention de stupéfiants  sont en 

baisse  de 10%  en 2009 , passant de 770 faits en 2008 à 693 en 2009. Par 

contre la vente ou la présentation à la vente sont en augmentation  de 

22%  en 2009 , passant de 259  à 316  faits. Il faut dire que ces derniers donnent 

lieu ¨ une poursuite syst®matique du Parquet. Ces faits sôobservent le plus 

souvent place Saint-Lambert, quai sur Meuse et place de la République française, 

toutefois avec un recul important pour les deux premiers endroits. On peut donc 

affirmer quôil existe un déplacement de la criminalité relative aux stupéfiants qui 

trouve sa source dans des actions policières géographiquement ciblées mais 

également depuis la fermeture, décidée par les Autorités, des salons de 

prostitution à proximité du Quai sur Meuse ; modifiant ainsi le profil de la 

population gravitant dans ce quartier. 
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Au cours de lôann®e 2009, les saisies de drogues  ont connu un certain recul. 

Les saisies de cocaïne  sont en baisse  de 20,4% , celles dôh®roµne 

connaissent une diminution  de 7% . Par contre, les saisies de cannabis ont 

connu une augment ation  de 16,7% .  

 

Le pourcentage  des personnes identifiées pour détention de drogues et habitant 

en dehors du territoire de la Ville de Liège, reste particulièrement élevé (42%) . 

 

La problématique des stup®fiants et des nuisances y associ®es fait lôobjet dôune 

attention particulière de la part de la Zone de Police de Liège. Elle constitue 

dôailleurs un objectif strat®gique du Plan zonal de Sécurité 2009-2012. Ainsi, un 

certain nombre de réactions policières sont organisées et prennent notamment la 

forme de Plans dôActions ou dôactions pr®ventives. 

 

D -  Plans dôActions STUPEFIANTS   

 

Ils sont organisés par les commissariats de Droixhe-Bressoux, de lôH¹tel de Ville, 

dôOutremeuse et de Sainte-Marguerite-Glain.  

317  unités engagées pour 80  Plans dôActions (soit en moyenne plus de 6 Plans 

dôActions par mois ) dont le résultat global est : 

 390 contrôles de personnes ;  

 12 contrôles de véhicules ; 

 244 procès-verbaux rédigés (55 PV de vente, 24 PV détention et 5 PV 

consommation) ; 

 4 arrestations administratives ; 

 65 arrestations judiciaires (tous faits confondus) dont 59 pour vente de 

stupéfiants. 

 

Au niveau de la prévention de la toxicomanie, 6 conférences regroupant les 

parents, le corps médical et le corps enseignant ainsi que 9 forums visant les 

élèves de 5è et 6è secondaire ont été organisés. 
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3.2.4. 6. Les atteintes sexuelles   

 

A ï Définitions  

 

Ce groupe reprend les phénomènes définis comme suit : 

 

 lôatteinte aux bonnes mîurs : est le fait, soit de fabriquer, de 

transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et quel quôen soit le 

support un message à caractère violent ou pornographique ou de nature à 

porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de faire commerce 

dôun tel message ; 

 

 lôattentat ¨ la pudeur  : est tout acte contraire aux mîurs commis 

intentionnellement ¨ lôencontre dôune personne d®termin®e et sans son 

consentement ; 

 

 lôexhibitionnisme : est le fait de montrer des parties intimes de son 

anatomie (parties génitales par exemple) ou des pratiques intimes en 

public, pour des raisons maladives, de provocation, dôexcitation, etc. ; 

 

 le harcèlement sexuel  : inclut des comportements très divers, des 

remarques sexistes jusquô¨ lôagression sexuelle. Un comportement 

harcelant peut prendre différentes formes : verbale (langage grossier et 

vulgaire, questions ou commentaires sur la vie sexuelle dôune personne, 

taquineries autour dôun manque de beaut®), physique (effleurement du 

corps, touchers importuns, agression sexuelle), visuelle (présentation de 

photos pornographiques), ou encore gestuelle (lorgner ou reluquer) ; 

 

 lôincitation ¨ la d®bauche : est le fait de provoquer autrui à la débauche 

sur la voie publique par paroles, gestes, signes et/ou publicité ; 

 

 la pornographie  : est la représentation complaisante de sujets, de détails 

obsc¯nes, dans une îuvre artistique, litt®raire ou cin®matographique ; 
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 le proxénétisme  : est une activité consistant à tirer profit de la 

prostitution (échange de relations sexuelles contre une rémunération 

financi¯re) dôautrui ou de la favoriser ;  

 

 le viol  : est tout acte de p®n®tration sexuelle de quelque nature quôil soit 

et par quelque moyen que ce soit, commis sur une personne qui nôy 

consent pas. 

 

B ï Tableau  

 

  Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Incitation à la débauche 142 198 167 -15,7%

Viol 122 130 111 -14,6%

Attentat à la pudeur 90 80 81 1,3%

Atteinte aux bonnes mîurs27 48 23 -52,1%

Exhibitionnisme 35 21 15 -28,6%

Harcèlement sexuel 10 6 -100,0%

Pornographie 2 7 7 0,0%

Proxénétisme 4 4 5 25,0%

Total 432 494 409 -17,2%  

 

C ï Analyse des variations  

 

Les atteintes sexuelles sont en diminution  de 17,2%  au cours de lôann®e 2009. 

Elles se rencontrent le plus souvent dans le quartier « Cathédrale-Nord » (Rue 

Matrognard, quai sur Meuse, rue Chèravroie, rue Florimont, rue de la 

Cath®drale,é), lieu bien connu de la prostitution liégeoise.  

 

Cette diminution peut être attribuée à la fermeture, le 1er avril 2009, par 

lôAutorité communale, par voie de Règlement de Police, des lieux de prostitution. 

Pour rappel, « la réduction des nuisances liées aux racolages  » constitue un 

objectif repris dans le Plan zonal de Sécurité 2009-2012.  

Les auteurs  sont le plus souvent des hommes  (62,9%)  tandis que  87,6%  

des victimes  sont des femmes .  
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 Lôincitation ¨ la d®bauche est en diminution  de 15,7%  avec 167  faits 

enregistrés en 2009  (principalement dans le quartier « Cathédrale ï 

Nord » Rue Matrognard, quai sur Meuse, rue Chèravroie, rue Florimont, 

rue de la Cath®drale,é). Suite à la fermeture évoquée supra  et, à 

lôexception des rues de la Cathédrale et Florimont, on assiste partout 

ailleurs à une chute de ces faits. Ceux-ci sont principalement commis  par 

des femmes (87,8% ). 

 

 Les viols  sont en recul  de 14,6%  en 2009 (on passe ainsi de 130 faits à 

111 en 2009). Parmi ces faits, on dénombre enfin 10% de tentatives . 

65%  de ces faits sont commis dans une h abitation  (o½ lôauteur est plus 

souvent connu) et 16%  sur la voie publique et les parcs . Sans 

surprise, 92,7%  des victimes  sont des femmes .  

 

 Lôattentat ¨ la pudeur  est en légère augmentation  de 1,3%  en 2009. 

Les auteurs  de ces faits sont tous  des hommes  tandis que les victimes 

sont en majorité  des femmes  (84,3%). Sur les 80 faits enregistrés en 

2009, 32 ont été commis sur la voie publique et 31 dans une habitation 

privée, seuls 3 se sont déroulés dans une école. 
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3.2.4. 7. L a traite des êtres humains   

 

Elle d®signe le recrutement, le transport, le transfert, lôh®bergement ou lôaccueil 

de personnes, par la menace ou le recours ¨ la force ou dôautres formes de 

contrainte, par enl¯vement, fraude, tromperie, abus dôautorit® ou dôune situation 

de vulnérabilité, ou par lôoffre ou lôacceptation de paiements ou dôavantages pour 

obtenir le consentement dôune personne ayant autorit® sur une autre aux fins 

dôexploitation. Lôexploitation comprend, au minimum, lôexploitation dôautrui ou 

dôautres formes dôexploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, 

lôesclavage ou les pratiques analogues ¨ lôesclavage, la servitude ou le 

pr®l¯vement dôorganes. 

 

 

La lutte contre cette criminalit® a donn® lieu ¨ lôenregistrement de 15 faits au 

cours de lôann®e 2009 : 4 faits sont li®s ¨ lôexploitation par le travail, 3 faits pour 

mise ¨ disposition dôun logement et 8 pour des faits de mîurs. Les victimes sont 

le plus souvent des femmes et cette criminalité concerne principalement la 

communauté roumaine. On sera toutefois attentif aux statistiques dôactivit® de la 

Brigade judiciaire reprises infra  au point 7.2. 
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3.3. CRIMINALITE SOCIALE, ECONOMIQUE  

       ET FINANCIERE 

 

Ce groupe reprend 5,6% de la criminalité enregistrée en 2009. 

 

3.3.1  Définitions 

 

Ce groupe comprend différentes infractions quôil convient de d®finir. 

 

Les intentions frauduleuses  : ce groupe reprend les phénomènes suivants : 

 

 Les bris de scellés  : sont des d®lits consistant en lôenl¯vement ou la 

destruction, sans autorisation, des bandes, protections, liens et cachets 

formant scell®s, appos®s par lôautorit® publique. 

 

 Lôabus de confiance : est le délit sanctionnant le fait, pour une 

personne, de d®tourner au pr®judice dôautrui des fonds (somme dôargent), 

des valeurs ou un bien mobilier quelconque qui lui ont été remis et quôelle 

a accept®s ¨ charge de les rendre, de les repr®senter ou dôen faire usage 

déterminé. 

 

 Lôescroquerie : est le fait, soit par lôusage dôun faux nom ou dôune fausse 

qualit®, soit par lôabus dôune qualit® vraie, soit par lôemploi de manîuvres 

frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la 

d®terminer ainsi, ¨ son pr®judice ou au pr®judice dôun tiers, ¨ remettre 

des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou 

consentir un acte opérant obligation ou décharge. 

 

 Le faux et lôusage de faux : est une altération de la vérité de nature à 

causer un préjudice et accomplie par quelques moyens que ce soit, dans 

un écrit ou tout autre support dôexpression de la pens®e qui a pour objet 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 70  

ou qui peut avoir pour objet dô®tablir la preuve dôun droit ou dôun fait 

ayant des conséquences juridiques ; ce sous-groupe a d®j¨ fait lôobjet dôun 

développement dans les rapports de criminalité antérieurs mais il a fait 

lôobjet de modification puisque la fraude informatique est transf®ré dans le 

sous-groupe « fraude » et que la contrefaçon et la fausse monnaie y sont 

intégrées. 

 

 Les fraudes  : sont des actions faites pour tromper, pour contourner les 

lois. Nous dénombrons en particulier les grivèleries  (délits commis quand 

le client consomme une prestation commandée tout en se sachant 

incapable de payer celle-ci) et le cel frauduleux  (lôappropriation 

frauduleuse dôun tr®sor ou dôune chose trouv®e ou obtenue par hasard). 

 

 Lôimmixtion dans la fonction publique : est le fait, par toute personne 

agissant sans titre, de sôimmiscer dans lôexercice dôune fonction publique 

en accomplissant lôun des actes r®serv®s au titulaire de cette fonction. 

 

Le s infractions en matière de travail  : ce sous-groupe traite de tout ce qui a 

trait à une activité professionnelle, en particulier les accidents de travail, le 

travail des étrangers et le travail au noir (exercer une activité en violation des 

prescriptions légales, quôelles relèvent du droit fiscal, du droit des assurances 

sociales, de la concurrence et du droit des étrangers). 

 

Les infractions en matière de  commerce  : est un ensemble de phénomènes 

qui traitent des pratiques commerciales, en particulier du registre de commerce, 

de la faillite frauduleuse, du commerce ambulant. 

 

Les infractions en matière de santé et de  sécurité  : portent sur la 

législation sur les denrées alimentaires, la santé publique : 

 

 La législation sur les denrées alimentaires  : qui réprime la mise sur le 

marché de denrées alimentaires dangereuses, c'est-à-dire préjudiciables à 

la santé ou impropres à la consommation, ainsi que les aliments 

dangereux pour animaux ou donnés à des animaux producteurs parce que 
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néfastes à la santé humaine ou animale ; elle veille aussi à toutes les 

étapes de la chaîne alimentaire pour que les aliments ou les aliments pour 

animaux répondent aux prescriptions de la législation alimentaire et 

vérifient le respect de ces prescriptions. 

 

 La loi sur la santé publique : a pour objet la protection de la santé de la 

population et la mise en place des conditions favorables au maintien et à 

lôam®lioration de lô®tat de sant® et de bien-être de la population en 

général. 

 

La loi football : est la loi relative à la sécurité lors des matchs de football. 

 

Les infractions «  Ecofin  »  : regroupent les législations économiques, fiscales 

et financières au sens large. 

 

Les infractions relatives à la  sécurité privée  : regroupent les infractions 

relatives aux sociétés de gardiennage, en particulier la circulaire du 22 juin 2009 

relative à la loi Tobback portant sur le respect de la règlementation du port de la 

carte ministérielle par certains agents de gardiennage. 

 

Les infractions à la loi sur l es jeux de hasard  : regroupent les infractions 

relatives ¨ lôexploitation des jeux de hasard sans autorisation d®livr®e ¨ 

lôexploitant par la Commission des jeux de hasard. 
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3.3.2. Tableau 

 

  Années

 2007 2008 2009 var 08-09

Intentions frauduleuses 2118 1576 1540 -2,3%

Travail 250 315 345 9,5%

Commerce 161 114 93 -18,4%
Santé - sécurité 64 75 69 -8,0%

Communication 61 46 43 -6,5%

Loi football 38 56 34 -39,3%

Ecofin 19 14 36 157,1%

Sécurité privée 38 2 26 1200,0%

Jeux de hasard 4 8 6 -25,0%

Total 2753 2206 2192 -0,6%  

 

3.3.3. Graphique 
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3.3.4. Eléments auteurs/victimes 

 

ssgroupes Femme Homme Femme Homme HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER

Commerce 17,07% 82,93% 71,43% 28,57% 40,58% 59,42% 0,00% 16,67% 83,33% 0,00%

Communication 45,00% 55,00% 53,85% 46,15% 27,78% 72,22% 0,00% 7,69% 92,31% 0,00%

Ecofin 2,78% 97,22% 0,00% 100,00% 20,93% 79,07% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Intentions frauduleuses 23,23% 76,77% 47,68% 52,32% 39,26% 59,51% 1,23% 21,24% 77,79% 0,97%

Jeux de hasard 33,33% 66,67% 0,00% 100,00% 33,33% 66,67% 0,00%

Loi football 2,44% 97,56% 50,00% 50,00% 75,61% 19,51% 4,88%

Santé - sécurité 31,43% 68,57% 50,00% 50,00% 22,22% 77,78% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Sécurité privée 0,00% 100,00% 7,84% 92,16% 48,72% 51,28% 0,00%

Travail 24,43% 75,57% 41,82% 58,18% 42,70% 56,74% 0,56% 25,40% 73,02% 1,59%

VictimeAuteur / suspect Victime Auteur / suspect

 

 

3.3.5. Analyse des variations 

 

Dôembl®e, on note une quasi ®galit® entre les années 2008 et 2009 (- 0,6 % ). Il 

faut ajouter que la plupart de ces infractions rel¯vent de lôactivit® polici¯re dite 

« proactive ». Il sôagit ®galement de mati¯res extrêmement spécialisées pouvant 

°tre prises en charge par dôautres administrations de r®pression. 

Les intentions frauduleuses , qui regroupent 69,7% des infractions de ce 

groupe diminuent de 2,3%  cette année par rapport à 2008. Ce groupe reprend 

principalement les détournements, qui augmentent de 5,7%, les escroqueries, 

qui augmentent également de 4,8% (dont 17% de tentatives), les fraudes, qui 

augmentent de 3,5% en passant de 515 faits en 2008 à 533 en 2009. Par 

contre, les faux et usages de faux sont en nette diminution (-15,2%) en passant 

de 409 à 347 faits en 2009. 

Les infractions relatives aux lois sur le  travail , qui regroupent 15,6% des 

infractions de ce groupe, augmentent de près de 10%  en passant de 315 à 

345 faits. 

Les infractions relatives aux lois sur le  commerce , qui regroupent 4,2% des 

infractions de ce groupe, diminuent de 18,4%  en passant de 114 faits en 2008 

contre 93 en 2009. Ce groupe contient les infractions relatives principalement au 

commerce ambulant et aux pratiques commerciales.  
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Les infractions «  ecofin  » , qui regroupent les infractions en matière 

économique, fiscale et financière, sont en augmentation  et passent ainsi de 14 

faits en 2008 à 36 en 2009. Rappelons que la lutte contre ces infractions 

constitue un des objectifs stratégiques du Plan zonal de Sécurité 2009-2012. 

Les infractions relatives à la sécurité privée  regroupent les infractions 

relatives aux entreprises de gardiennage, de sécurité et aux services internes. 

Elles augmentent en 2009  en passant de 2 à 26 infractions. Il sôagit 

principalement de contrôles tels que préconisés par le SPF Intérieur portant 

notamment sur le port de la carte ministérielle par le personnel habilité.   
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CHAPITRE 4 

REGLEMENTATION COMMUNALE 

 

2007-2009 
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4.1.  REGLEMENTATION COMMUNALE 

 

Les infractions à la réglementation communale regroupent 11% des infractions 

enregistrées par la police. Le regroupement des infractions sanctionnées dans le 

cadre de la réglementation communale a été modifié par rapport à la 

pr®sentation de lôann®e pr®c®dente.  

 

4.1.1. Tableau 

 

  Années

 2007 2008 2009 var 08-09

Propreté-incivilités 2170 2101 2409 14,7%

Bruit 430 368 381 3,5%

Mendicité 325 492 247 -49,8%
Alcool 102 501 440 -12,2%

Environnement 341 270 174 -35,6%

Affichage 109 379

Night-shops et Phone-shops 85 165 51 -69,1%

Occupation voie publique 43 33 30 -9,1%

Marchés hebdomadaires 31 60 2 -96,7%

Taxis 11 31 17 -45,2%

Foire 20 16

Brocantes 1 8 15 87,5%

Immeubles 2 3 50,0%

Sécurité publique 3

Ordre public 1 1

Commerce 1

Total 3669 4031 4169 3,4%
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4.1.2. Graphique 
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4.1.3. Eléments Auteur  

 

ssgroupes Femme Homme HORS-LIEGE (BELGE) LIEGE ETRANGER

Affichage 37,04% 62,96% 46,05% 53,95% 0,00%

Alcool 13,97% 86,03% 33,05% 66,95% 0,00%

Brocantes 31,25% 68,75% 62,50% 25,00% 12,50%

Bruit 27,23% 72,77% 34,04% 65,96% 0,00%

Commerce 0,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Environnement 31,82% 68,18% 17,53% 82,47% 0,00%

Foire 0,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%

Immeubles 0,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Marchés hebdomadaires 0,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Mendicité 19,85% 80,15% 14,74% 84,21% 1,05%

Night-shops et Phone-shops 15,63% 84,38% 15,79% 84,21% 0,00%

Occupation voie publique 15,00% 85,00% 40,00% 60,00% 0,00%

Ordre public 0,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Propreté-incivilités 44,13% 55,87% 13,84% 85,65% 0,51%

Sécurité publique 0,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

Taxis 0,00% 100,00% 26,92% 73,08% 0,00%

Auteur / suspect Auteur / suspect
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4.1.4. Analyse des variations 

 

Les tendances observées résultent essentiellement de lôactivité policière. On 

assiste à une augmentation  de ces infractions de 3,4% . On peut revenir sur 

quelques ®l®ments relatifs ¨ ce groupe dôinfractions qui se caractérise 

notamment par le souci des autorit®s dôam®liorer la qualit® de la vie en ville. 

 

La p ropre té , les incivilité s : ces infractions9 sont en augmentation  de près 

de 15%  par rapport à 2008.  Elles regroupent essentiellement la question des 

déchets (en augmentation de 17%) et principalement le fait de déposer, 

déverser, laisser choir sur la voie publique tout ce qui peut porter atteinte à la 

propreté ou à la salubrité publique est interdit (sauf ce qui est prévu en matière 

de collecte de déchets). On y retrouve également les dégradations de la voie 

publique qui passent de 48 faits en 2008 à 93 faits en 2009 (il sôagit 

principalement de lôinterdiction de d®poser, d®verser, jeter ou laisser sô®couler 

délibérément dans les égouts tout déchet solide ou liquide). 

 

Le b ruit  :  cette catégorie est en augmentation  de 3,5%  en 2009. Ce sous-

groupe comprend essentiellement les tapages nocturnes et diurnes (tous deux en 

régression en 2009) et les sonorisations de voiture (qui augmentent de 142% en 

passant de 91 faits en 2008 contre 220 en 2009).  

 

La m endicité  : apr¯s une augmentation en 2008 r®sultant de lôattention portée 

¨ lôapplication de la r®glementation communale en la mati¯re, on assiste en 2009 

à une diminution  de près de 50%  du phénomène. Ceci résulte sans nul doute 

du partenariat étroit entre les différentes Autorités concernées. 

 

                                                             

9
 Les infractions liées à la législation pénale relative aux dépôts de déchets ont été supprimées de 

ce groupe, pour ne garder en réglementation communale que les infractions liées à la collecte. 
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Lôalcool  : la forte augmentation de cette catégorie observ®e en 2008 nôest plus 

de mise, elle sôexpliquait par la mise en îuvre de la r®glementation communale 

visant lôinterdiction de la consommation dôalcool sur la voie publique. On assiste, 

cette année, à une diminution  de 12,2 %  pouvant, entre autres, être expliquée 

par lôint®gration, par la population, de cette décision. 

 

Lôenvironnement  :  cette catégorie, en diminution de 36% , regroupe les faits 

relatifs aux chiens (diminution de 38% pour les infractions relatives à la 

divagation, ¨ la baignade, au port de la museli¯re), au feu et aux feux dôartifices. 

 

Lôaffichage  :  alors quôaucun fait nô®tait constat® en 2008, on en d®nombre 379 

en 2009, année électorale. En effet, il sôagit exclusivement dôinfractions relatives 

¨ lôaffichage électoral. 

 

Les n ight - shops et p hone - shops  : ici aussi, lôaugmentation observée en 2008 

et résultant de la réglementation communale mise en place en juillet 2007 et de 

lôencadrement qui lôentoure nôest plus de mise. On assiste en effet à une 

diminution  de 69%  du phénomène. Celle-ci peut sôexpliquer par 

lôassainissement du secteur. Pour rappel, 26 night-shops et 23 phone-shops ont 

été fermés en 2008. 

 

Les m archés hebdomadaires  : il sôagit principalement du march® de la Batte 

et de lôattention port®e par nos services aux déchets laissés par les 

commerçants. On passe de 60 faits en 2008 à 2 en 2009. Ceci peut sôexpliquer 

par la présence et la surveillance constantes lors de ceux-ci. 
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4.1.5. Plans dôActions 

 

Au niveau de la réaction policière, on rappellera que des Plans dôActions 

« Batte  è se d®roulent toute lôann®e. 

 

Plans dôActions ENVIRONNEMENT 

La matière « Propreté -  incivilités  » est traitée par les Commissariats et le 

Service de lôEnvironnement, qui effectuent hebdomadairement des Plans 

dôActions en la mati¯re, expliquant lôactivit® polici¯re.  

Ils sont réalisés sur le territoire de la Zone de Police dans les domaines du tri des 

déchets et de la propreté. 

- 7344 heures prestées en matière de tri des déchets dont le résultat global est 

de 979 sites fouillés pour 611 procès-verbaux rédigés. 

- 7835 heures prestées en matière de propreté dont le résultat est de 1239 

personnes interpellées pour 470 amendes administratives dressées. 

Deux opérations dites « Tornade blanche » ont également été menées durant 

lôannée, soit une à Sclessin et une à Droixhe. 

 

Plans dôActions MENDICITE  

Ils sont r®alis®s sur le territoire du commissariat de lôH¹tel de Ville ainsi quôaux 

abords de carrefours routiers et ce, afin de tenter dô®radiquer le ph®nom¯ne de 

la mendicité. 

On dénombre 110 unit®s engag®es pour 55 Plans dôActions (soit en moyenne un 

par semaine ) dont le r®sultat global est lôinterpellation de 247 mendiants avec 

des procès-verbaux rédigés dans ce sens. 
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Plans dôActions SDF  

Ils sont réalisés sur le territoire du commissariat dôAvroy-Laveu entre le 08 

juilllet et le 28 ao¾t 2009 afin dô®viter lôoccupation des pelouses et leur 

détérioration avenue Maurice Destenay. 

On d®nombre 43 unit®s engag®es pour 21 Plans dôActions diff®rents (un total de 

43 heures a ainsi été presté) dont le résultat global est le contrôle de 87 

personnes. 
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CHAPITRE 5 

SECURITE ROUTIERE 

 

2007-2009
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5.1.  ACCIDENTS DE ROULAGE 

 

5.1.1. Tableau 

 Années

      2007 2008 2009 var 08-09

Dégats matériels 2336 2436 2716 11,5%

Blessés 764 755 773 2,4%

Tués 10 8 7 -12,5%

Total 3110 3199 3496 9,3%  

 

 

5.1.2. Graphique 
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5.1.3. Analyse des variations 

 

Ces statistiques ne portent que sur les accidents qui ont fait lôobjet dôun constat 

réalisé par nos services. Avant septembre 2009, tous ceux ayant été réglés à 

lôamiable ne figurent pas dans ces chiffres. Ces derniers sont principalement des 

accidents avec dégâts matériels. Toutefois, depuis septembre 2009, une 

Circulaire des Procureurs G®n®raux oblige la r®daction dôun proc¯s-verbal 

simplifi® lorsque les Forces de lôOrdre se rendent sur un accident de roulage sans 

blessés et ce, même si un constat amiable entre les parties est établi. 

 

Lô®tude cartographique ne stigmatise aucun point noir sur le réseau routier 

liégeois. Par rapport à 2008, il apparaît une stabilité des accidents avec lésions 

corporelles (blessés et tués). On passe ainsi de 763 accidents en 2008 à 780 

accidents en 2009 (moins de 1%). Le nombre de personnes tuées continue à 

diminuer : 10 en 2007, 8 en 2008 et 7 en 2009.  

 

Lô®tude des personnes impliquées dans un accident de roulage au cours de 

lôann®e 2009, montre que les mineurs dô©ge constituent 30% de cyclistes et 

25,9% de piétons accidentés.  

 

Parmi les 162 piétons impliqués dans un accident de roulage, deux ont été tués. 

Ce chiffre constitue un quart des tués de la route recensés par nos services au 

cours de lôann®e 2009. 
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5.1.4. Plans dôActions 

 

Veiller à la sécurité étant un objectif stratégique retenu au sein du Plan zonal de 

Sécurité 2009-2012, il est logique dôy retrouver un certain nombre de Plans 

dôActions. 

Plans dôActions MOBILITE  

Ils sont réalisés sur toute la Zone et portent sur diverses thématiques :  

190  unités engagées pour 120  Plans dôActions (soit en moyenne, 10 par mois) 

dont le résultat global est : 

 55 contrôles de personnes ;  

 109 contrôles de véhicules ; 

 1634 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 5 procès-verbaux rédigés.  

 

Plans dôActions CONTRÔLES ROUTIERS  

Ils sont réalisés sur toute la Zone et portent sur diverses thématiques : 

imprégnation alcoolique, drogue au volant, ceinture de sécurité, vitesse, 

stationnement, contrôle de cyclomoteur. 

195  unités engagées pour 10  Plans dôActions dont le résultat global est : 

 955 contrôles de véhicules ; 

 162 procès-verbaux rédigés ; 

 97 retraits de permis de conduire ; 

 26 d®fauts dôassurance ; 

 101 alcotests positifs ; 

 83 avertissements. 

 

Ces actions sont réalisées dans un but de prévention et de répression des 

accidents de roulage. 

 

Il est à noter également que de nombreuses campagnes de prévention sont 

menées, telles que : campagnes BOB, usagers faibles, poids lourds, courtoisie au 

volant et ceinture de sécurité. Sôajoutent ¨ cela les diverses journ®es éducatives 

en sécurité routière, certaines en partenariat avec la « Fedemot ». 
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5.2.  INFRACTIONS DE ROULAGE 

 

5.2.1. Définitions 

 

Le d éplacement  : est une demande de dépannage non effectuée (le véhicule 

est verbalisé mais pas enlevé). 

 

Les perceptions immédiates  (PI) : sont les perceptions qui donnent lieu à une 

demande de paiement immédiat de la part du contrevenant. 

 

Les PV  : sont les procès-verbaux directement transmis au Parquet de Police en 

raison de la nature des infractions. 

 

Les PV Radar  : sont les procès-verbaux pour les excès de vitesse.  

 

Les r edevances  : sont liées au non-paiement des horodateurs. 

 

5.2.2. Tableau 

 

Années

2007 2008 2009 var 08-09

Dépannages 4149 4216 4063 -3,6%

Déplacements 968 964 968 0,4%

PI 59427 57973 56787 -2,0%

PV 10699 16047 12516 -22,0%

PV Radar 23374 23412 28229 20,6%

Redevances 32126 18210 18874 3,6%  
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5.2.3. Graphique 
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5.2.4. Analyse des variations 

 

Le nombre de procès-verbaux transmis directement au Parquet de Police est en 

très net diminution (-22%) par rapport ¨ lôann®e 2008 et ce, après une nette 

augmentation de cette dernière année par rapport à 2007. On note également 

une augmentation des PV radar de 20% (par une augmentation du déploiement 

du matériel) et des redevances de 3,6%.   
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5.2.5. Plans dôActions 

 

A c¹t® dôactions répressives réalisées hebdomadairement par le Service 

Circulation, ciblant le stationnement illicite et la vitesse excessive, des actions de 

prévention sont également menées. 

 

En matière de prévention, la Zone de Police de Liège est propri®taire dôun 

Crashtest, utilisé lors de manifestations diverses.  

 

Les 14 radars préventifs sont à disposition de chaque commissariat. Ils 

permettent une analyse du trafic en vue dôune meilleure r®gulation et dôune 

éventuelle adaptation du réseau routier.  
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CHAPITRE 6 

DELINQUANCE JUVENILE 
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6.1. Délinquance juvénile 
 

6.1.1. Tableau 

 

Etat de criminalité commis par des auteurs de moins de 18 ans . 

 

  Années

   2007 2008 2009 var 08-09

Atteintes aux biens 528 583 503 -13,7%

Atteintes aux personnes 578 499 529 6,0%

Criminalité sociale - économique - financière 39 48 38 -20,8%
Réglementation communale 51 44 85 93,2%

Total 1196 1174 1155 -1,6%  

 

Etat de criminalité commis par des auteurs de moins de 15 ans . 

 

  Années

   2007 2008 2009 var 08-09

Atteintes aux biens 254 320 203 -36,6%

Atteintes aux personnes 267 234 213 -9,0%

Criminalité sociale - économique - financière 15 13 16 23,1%
Réglementation communale 24 19 21 10,5%

Total 560 586 453 -22,7%  
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6.1.2. Graphiques 
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Etat de criminalité commis par des auteurs de moins de 15 ans . 
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Aperçu des mineurs identifiés, arrêtés et déférés. 
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6.1.3. Analyse des variations 

 

De manière générale, la délinquance des moins de 18 ans diminue très 

légèrement  (- 1,6% ). Toutefois, la situation, examinée de plus près, permet de 

mettre en exergue différents éléments. 

 

Au niveau des atteintes aux biens , on observe, en 2009, une diminution de 

13,7% après une augmentation de 10% en 2008. On revient donc à un niveau 

inférieur à celui de 2007. Les vols et extorsions, les destructions et dégradations 

sont en diminution. On observe une légère augmentation au niveau de la loi sur 

les armes (23 faits en 2008 contre 42 en 2009) ainsi quôau niveau du recel (16 

faits en 2008 contre 20 en 2009). Pour ce qui est des vols à main armée (269 en 

2009), sur les auteurs identifiés (62), on dénombre 20 mineurs, soit un tiers de 

ceux-ci. Les cibles privilégiées de ces mineurs restent les magasins (5) mais 

également la commission de faits sur la voie publique (4). 
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Au niveau des atteintes aux personnes , on observe, en 2009, une augmentation 

de 6% après une diminution de 13% en 2008. Cette augmentation se situe 

davantage au niveau des sous-groupes « atteintes morales » (plus 

particulièrement les injures, les menaces et les ivresses publiques), 

« immigration » (séjour illégal ï 73 faits en 2009 contre 42 faits en 2008) et 

« stupéfiants » (usage et détention ï 32 faits en 2009 contre 15 faits en 2008). 

 

La cr iminalité sociale, économique et financière  diminue, pour les mineurs, de 

20,8% en passant de 48 à 38 faits (essentiellement des intentions frauduleuses 

avec 30 faits, principalement abus de confiance, escroquerie, fraude 

informatique). 

 

Au niveau des infractions à la réglementation communale , on assiste à une 

augmentation de 93,2%. On passe en effet de 44 à 85 faits. Cette augmentation 

peut °tre expliqu®e par lôactivit® polici¯re sp®cialement orient®e vers les jeunes 

puisque cet aspect des choses est envisagé dans le Plan zonal de Sécurité 2009-

2012 (en vue, notamment, de rétablir un sentiment de sécurité acceptable 

aupr¯s de la population) mais surtout par lôinterdiction de consommer de lôalcool 

sur la voie publique, qui catalyse à elle seule 65% des faits. 

 

Pour 2009, on dénombre 1155 mineurs identifiés  ï on entend par là des faits 

pour lesquels un mineur au moins a été identifié. Ce nombre est en diminution 

de 1,6% par rapport à 2008. 

 

Par contre, contrairement ¨ lôann®e 2008, le nombre de mineurs arrêtés  diminue 

de 29% pour lôann®e 2009. De ces 292 jeunes arrêtés, 180 sont déférés au 

Parquet, soit 60%. Ce qui est ®galement moins quôen 2008 o½ le pourcentage de 

mineurs  déférés  était de 65%. La criminalité enregistrée semble donc moins 

grave en 2009 quôen 2008 mais ®galement quôen 2007 o½ le pourcentage ®tait 

de 86%. 
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La différence de faits entre les auteurs de moins de 18 ans et de ceux de 15 ans 

indique que de manière logique, ce sont les jeunes entre 15 et 18 ans qui se 

rendent le plus coupables de faits.  

 

Si une augmentation du caractère violent des faits qualifiés infractions commis 

par des mineurs nôest pas ¨ sous-estimer, il faut toutefois relativiser lôimportance 

quantitative de la délinquance des mineurs en envisageant par exemple le 

nombre de mineurs identifiés ou arrêtés avec le nombre de mineurs résidant à 

Liège ou fréquentant la Ville. 
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6.1.4. Plans dôActions 

 

Plans dôActions BANDES DE JEUNES 

Ils ont pour but de diminuer le sentiment dôins®curit® g®n®r® par la pr®sence de 

bandes de jeunes. Ils sont r®alis®s sur le territoire des commissariats dôAvroy-

Laveu, de Chênée-Grivegnée bas, de Droixhe-Bressoux, de Grivegnée-haut, de 

Guillemins-Sclessin, de Jupille, de Sainte-Marguerite-Glain et de Sainte-

Walburge-Rocourt, en fonction de la criminalité et des nuisances constatées en 

2009 et déclarées commises par des jeunes.  

On dénombre 259  unités engagées pour 64  Plans dôActions (soit plus dôun par 

semaine ) dont le résultat global est : 

 796 contrôles de personnes ;  

 221 contrôles de véhicules ; 

 88 procès-verbaux judiciaires rédigés ; 

 116 procès-verbaux de roulage rédigés ; 

 16 arrestations administratives ; 

 9 arrestations judiciaires. 

 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 96  

 

 

 

 

 

CHAPITRE 7 

DONNEES JUDICIAIRES 

 



Statistiques policières de criminalité de la Ville de Liège ï Année 2009 

 DPZS/Observatoire de la Criminalité (PB-LH)     23/03/10                                            Page 97  

7.1.  ARRESTATIONS ADMINISTRATIVES ET 

JUDICIAIRES 
 

7.1.1. Graphique 
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7.1.2. Analyse des variations 

 

Pour rappel, les arrestations administratives désignent la perte du droit dôaller et 

venir, ordonnée par un Fonctionnaire de Police en vue de préserver, de maintenir 

ou de r®tablir lôordre public, dont la bri¯vet® rend inop®rant tout recours aux fins 

dôen obtenir la lev®e. 

Les arrestations judiciaires sont régies principalement par la Loi sur la détention 

pr®ventive. Elles visent ¨ la mise ¨ disposition dôun individu aux autorit®s 

judiciaires en le privant momentanément de sa liberté notamment pour éviter la 

fuite de ce dernier. 
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Tant les arrestations judiciaires quôadministratives sont en diminution  : -  9,3%  

pour les arrestations administratives qui redescendent sous le nombre de 2007,  

- 11,6%  pour les arrestations judiciaires. 

Au niveau des arrestations administratives , lôaugmentation de 2008 expliqu®e 

par la volont® de lôAutorit® communale de combattre les nuisances occasionn®es 

par la mendicité, le racolage et la toxicomanie (art. 9 ter) semble donc porter ses 

fruits. Ainsi, lôassainissement du quartier Cathédrale Nord en est un exemple. 

Pour les arrestations judiciaires , la légère hausse de 2008, caractérisée par 

une augmentation des arrestations pour les faits de violences conjugales et de 

coups et blessures volontaires (agression) ainsi que par la mise en application de 

la « tolérance zéro » en mati¯re de faits commis par des mineurs dô©ge, semble 

donc ®galement sôatt®nuer. 
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7.2. ACTIVITE DE LA BRIGADE JUDICIAIRE  
 

Sections PVI PVS 
Apo 

entrées Arrestations Saisies 
Dossiers 
"Mariage" 

Rap 
Adm 
RIR 

AGRESSIONS 12 138 166 3 11 élucidations   16 

ECOFIN 34 674 289 3 1197000 euros     

TEH 334 326 170 221   262   

CRIME 22 814 247 27       

CRIMINALITE URBAINE 
VOLS A MAIN ARMEE 93 2475 553 97       

ATTEINTES AUX BIENS 40 959 250 38 
125 perroquets val. 
125000 Euros   36 

          
3 ouistitis, 2 coatis et un 
chimpanzé     

ABUS SUR MINEURS 38 844 416 13 
Auditions vidéo-filmées : 
45     

STUPEFIANTS 83 2587 387 67 Cannabis:2138 g     

          Haschich: 6565 g     

          Coke: 694,5 g     

          Héroïne: 3650 g     

          Amphétamine: 209,88 g     

          Opium: 500,5 g     

          XTC: 869     

          6 voitures et 91 GSM     

          88875 Euros     

DISPARITION/JEUNESSE 43 375 218 7 51 disparitions élucidées     

VIOLENCES SEXUELLES 
& PROXENETISME - 
MíURS 45 664 240 16     151 

TOTAL 744 9856 2936 492       
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7.3. ACTIVITE T.F.Z. 
 

Durant lôann®e 2009, outre les suites des dossiers de 2008, 101 dossiers ont été 

ouverts dont : 

 

 91  dossiers de stupéfiants  ; 

 1 dossier de fabrication de stupéfiants ; 

 1 dossier de stupéfiant import/export ; 

 1 dossier de stupéfiant - contr¹le dô®tablissement ; 

 1 dossier de stupéfiant ï association de malfaiteurs ; 

 1 dossier de blanchiment dôargent; 

 2 dossiers de vol ; 

 2 dossiers de coups et blessures ; 

 1 dossier de vol qualifié. 

 

Ces dossiers ont produit :  

 

 1524 procès-verbaux rédigés ; 

 108 arrestations judiciaires ; 

 93 mandats dôarr°t ; 

 45 perquisitions ou visites domiciliaires. 

 

Les saisies suivantes ont été effectuées : 

 

 10385,78 Euros ; 

 25 armes ; 

 159 GSM ou carte SIM ; 

 5 véhicules ; 

 188,04 grammes dôh®roµne ; 

 55,58 grammes de cocaïne ; 

 1.848,07 grammes de drogue douce ; 

 88 pilules dôextacy ; 

 200 grammes de speed. 
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ELEMENTS DE CONCLUSION 
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Liège, de par sa qualité de métropole active dans de nombreux domaines, quôils 

soient socio-économiques, culturels, sportifs, touristiques mais également au 

niveau de la mobilité, est indéniablement une ville attractive. Ceci influence sans 

nul doute la criminalité. 

La Police, par son activité réactive et proactive, est le premier acteur pénal à 

enregistrer les faits. Elle permet donc de fournir une image  non pas de la 

criminalité réelle ou de lôins®curit®10 mais bien de la  criminalité apparente . 

Cette image de la criminalité apparente est, suivant les faits, plus ou moins fidèle 

à la criminalité réelle (convergences en mati¯re dôatteintes aux biens, 

divergences en mati¯re dôatteintes aux personnes notamment). Elle se base sur 

les procès-verbaux rédigés par les différents Services de Police de la Zone. 

Des r®sultats, il ressort quôau niveau de lôArrondissement judiciaire de Liège , 

la Zone de Police de Liège  présente une diminution de la criminalité plus 

importante  (-15,51%) que la moyenne de la criminalité enregistrée au niveau 

de lôArrondissement de Liège (-13,52%). 

Au niveau local, on peut également affirmer que lôann®e 2009 conna´t une 

baisse de la criminalité de - 3% par rapport ¨ lôann®e 2008 et revient ¨ un 

niveau sensiblement identique ¨ celui de lôann®e 2007 (moins de 1%). 

Le taux dô®lucidation atteint un pourcentage de 36% . Hors lôidentification 

des auteurs par un autre service de police ou ultérieurement suite aux 

compl®ments dôenqu°tes. 

Des grands groupes définis, on peut mettre en exergue différents éléments. 

Au niveau des atteintes aux bie ns , en diminution de 4,8% , retenons quôelles 

représentent 52,4% des faits enregistrés  pour lôann®e 2009. De mani¯re 

générale, on note une diminution significative des vols et extorsions  (-6%).  

                                                             

10 Lorsque des statistiques de crimes et délits constatés sont reprises périodiquement par la presse 

et comprises par le public comme une mesure de lôins®curit®, il sôagit donc dôun abus de sens : 
elles incluent des infractions qui ne menacent pas les personnes et il leur manque ce qui nôest ni 
déclaré ni constaté. Certes, il y a un lien ; mais cette statistique ne doit être prise ni comme une 
mesure du niveau ni comme un indicateur de lô®volution de lôins®curit® (ni de lôefficacit® de la 
répression) tant sont nombreuses les causes de divergence. AUBUSSON B., LALAM N., PADIEU R., 
ZAMORA, Les statistiques de la délinquance , Dossiers, p.142. 
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Si on doit mettre en exergue une augmentation des vols à main armée  (269 faits 

en 2009 contre 198 en 2008), il est à relever une diminution sur le dernier 

trimestre 2009 comparé au dernier trimestre 2008 et ce suite à une réaction 

policière adaptée.  On doit retenir une diminution significative des vols de et 

dans vé hicules  (près de -10% pour ces deux catégories de faits), des vols à la 

tire  (-3,9%) et des cambriolages  (-4,9%). Cette dernière infraction est par 

ailleurs également reprise comme objectif au niveau du Plan zonal de Sécurité 

2009-2012. 

Au niveau des attei ntes aux personnes , en diminution  de 2,4% , qui 

représentent 31% des faits enregistrés , on note une diminution des atteintes 

morales même si, au sein de ce groupe, les détentions arbitraires , les injures , les 

menaces  et les différend s sans coups  sont en augmentation. Les diminutions 

sont principalement constatées au niveau du harcèlement,  des ivresses 

publiques . On est donc en pr®sence dôune certaine duret® des relations 

interpersonnelles ; dôautant plus que ce type de fait ne fait certainement pas 

systématiquement lôobjet dôun d®p¹t de plainte.  

On note une légère augmentation des atteintes physiques, principalement 

emmenées par les violences conjugales  (qui passent de 844 faits en 2008 à 940 

en 2009) et les bagarres. Les violences dans la sphère familiale  sont toutefois en 

diminution). Les homicides  et les tentatives dôhomicide (82%) sont en 

augmentation de 9,1% en 2009, en passant de 55 à 60 faits alors que les 

rébellions  sont en diminution de 16,6%. La diminution des infractions contre la 

famille est également à souligner (-9,1%). Si les pourcentages en termes de 

stupéfiants restent stables, la diminution des atteintes sexuelles est importante 

(-17,2%). Ce dernier élément se marque notamment par la fermeture en 2009 

ordonnée par les Autorités de certains lieux o½ sôexer­ait la prostitution. 

 

La criminalité sociale, économique et financière , en diminution  de 0,4% , 

représente 5,6% des faits enregistrés . On note, pour ce groupe, une quasi 

®galit® entre lôann®e 2008 et lôann®e 2009 (-0,4%). Il faut ajouter que la plupart 

de ces infractions rel¯vent dôune activit® polici¯re dite ç proactive » et souvent 

spécialisée. 
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Au niveau des infractions relatives à la  réglementation communale  (en 

augmentation de 3,4%), qui représentent 10,6% des fai t s enregistrés , on 

peut mettre en exergue que les différentes infractions sont en diminution. On 

peut expliquer celle-ci principalement de deux manières : dôune part, la 

diminution dôactions polici¯res cibl®es et dôautre part, lôint®gration et le respect 

par la population des différents règlements communaux (on pense par exemple 

au respect de la propreté après le marché dominical de la Batte). 

On note une légère diminution de la délinquance juvénile  qui se caractérise 

par une diminution des atteintes aux biens et par une augmentation des 

atteintes sans violence aux personnes (injures, menaces, ivresse publique). On 

sera également attentif aux infractions relatives au règlement communal et plus 

particuli¯rement ¨ lôinterdiction de consommer de lôalcool sur la voie publique. 

Retenons également que lôactivit® polici¯re orientée vers la prévention, la 

d®couverte dôinfractions et lôaugmentation du sentiment de s®curit® trouve 

notamment sa manifestation dans près de 1476 Plans dôAction s (soit en 

moyenne 4 par jour). Ces différents Plans permettent donc de développer et de 

mettre en îuvre les lignes de force d®velopp®es dans le Plan zonal de Sécurité 

2009-2012. 

 

En définitive, rappelons que les statistiques policières sont certainement et, 

comme partout par nature, imparfaites. Il est toutefois possible de prendre le 

pouls de divers phénomènes et de détecter de plus en plus rapidement les 

nouvelles tendances criminelles et donc anticiper, si besoin, la conduite de la 

politique de sécurité de la Ville de Liège. 

 

 

* 

*   * 


